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Résumé 

L’INRS a été mandaté pour faire une revue de l’évolution récente des connaissances scientifiques 
et des cadres réglementaires d’autres juridictions par rapport aux sites de forage pétroliers et 
gaziers qui sont régis par le chapitre V du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 
(RPEP). L’emphase de la revue a été mise sur les constats issus des références traitant des 
impacts potentiels des puits pétroliers et gaziers sur l’eau souterraine, notamment de la fracturation 
hydraulique à grand volume, qui font l’objet du chapitre V du RPEP. Les opérations de l’industrie 
pétrolière et gazière qui sont encadrées par d’autres réglementations que le RPEP n’ont pas été 
couvertes. C’est le cas notamment de la complétion des puits pétroliers et gaziers qui doit être 
couverte par la réglementation à venir découlant de la récente Loi sur les hydrocarbures (MÉRN, 
2016) sous la responsabilité du Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MÉRN).  

Le chapitre V du RPEP comprend des dispositions générales et fait un encadrement spécifique 
pour les sondages stratigraphiques qui, contrairement aux autres juridictions, sont distingués au 
Québec des puits pétroliers et gaziers. Les principales dispositions du RPEP exigent la 
caractérisation hydrogéologique du site de forage pétrolier et gazier avant la réalisation du forage, 
incluant la mise en place de puits d’observation et leur échantillonnage ainsi que l’analyse de l’eau 
des puits d’approvisionnement en eau dans un rayon de 2 km du site de forage pétrolier et gazier. 
Des dispositions encadrent aussi la réalisation et la documentation de la fracturation hydraulique 
à grand volume. Enfin, le RPEP exige le suivi de la qualité d’eau souterraine à l’aide de puits 
d’observation en amont et aval du site de forage pétrolier et gazier pour une période allant jusqu’à 
10 ans après la fermeture définitive du puits pétrolier et gazier. 

La revue des travaux scientifiques a précisé les impacts potentiels des opérations aux sites de 
forage pétrolier et gazier, particulièrement de la fracturation hydraulique à grand volume. Dans les 
juridictions où l’industrie des hydrocarbures est active, la tendance au recyclage de l’eau de reflux 
(flow back water) provenant de la fracturation hydraulique réduit la quantité d’eau nécessaire et 
ainsi l’impact potentiel sur les ressources hydriques (eau de surface ou souterraine) en termes de 
quantité. Au niveau de l’impact potentiel des activités reliées aux sites de forage pétrolier et gaziers 
sur la qualité de l’eau souterraine, les incidents les plus fréquemment rapportés sont reliés aux 
émissions de contaminants à partir des infrastructures présentes en surface sur les sites de forage 
(pads), telles que les bassins ou réservoirs d’entreposage. Toutefois, ce sont les risques reliés à 
la perte d’intégrité des puits pétroliers et gaziers qui sont considérés comme posant les plus grands 
risques pour la qualité de l’eau souterraine. Cette perte d’intégrité pourrait permettre la migration 
de fluides naturels, eau de formation (saumure) et particulièrement le méthane, à partir d’horizons 
profonds vers les aquifères de surface et dégrader la qualité de l’eau souterraine. Les normes de 
mise en place, de complétion, de fermeture et de suivi des puits pétroliers et gaziers relèvent du 
MÉRN et ne sont pas couvertes par le RPEP, sauf en ce qui concerne le monitoring de l’eau 
souterraine aux sites de forage pétrolier et gazier. Il n’y a que de rares cas avérés d’impacts directs 
de la fracturation hydraulique à grand volume sur l’eau souterraine, et ces cas impliquent au moins 
en partie des conditions à fort risque (faible profondeur, forage à l’air sans boue ni coffrage, etc.) 
qui ne seraient pas permises par les réglementations les plus rigoureuses, incluant le RPEP. De 
plus, plusieurs études visant à établir la qualité et la nature du méthane de l’eau souterraine à 
l’échelle régionale ont été publiées en 2016 et 2017. Ces études démontrent l’absence d’impact 
actuel significatif sur la qualité de l’eau souterraine à l’échelle régionale de l’exploitation du gaz de 
shale par la fracturation hydraulique à grand volume, même dans les régions à forte activité. Par 
contre, l’USGS (la commission géologique des États-Unis) souligne que les impacts éventuels de 
l’exploitation du gaz de shale ne sont susceptibles de se révéler qu’après plusieurs décennies à 
cause du long temps de résidence de l’eau souterraine. Toutefois, il y a présentement un débat 
scientifique sur le potentiel de migration de fluides à partir de réservoirs non conventionnels vers 
les aquifères superficiels via des zones de fractures naturelles ou de failles perméables, dont 
l’impact sur la qualité de l’eau souterraine pourrait se faire sentir à moyen ou long terme 
(décennies). Les travaux scientifiques indiquent tout de même qu’une telle migration exigerait des 
conditions très spécifiques pour se produire, et ce risque de migration devrait être évalué en 
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fonction des conditions de chaque région considérée pour la fracturation hydraulique à grand 
volume. Par contre, dans les régions où un grand nombre de puits pétroliers et gaziers a été foré, 
la communication potentielle des fluides de fracturation ou la propagation de la pression induite 
par la fracturation via des puits pétroliers et gaziers voisins en opération ou hors service (accidents 
nommés frac hits dans l’industrie) s’est avérée être un mécanisme de migration de fluides ou de 
perte d’intégrité. Ce risque est considéré sérieux par les organismes réglementaires et l’industrie, 
ce qui a mené à la mise en place d’un encadrement plus strict. 

En plus des risques associés aux ressources en eau souterraine, les opérations de l’industrie 
pétrolière et gazière peuvent induire de la sismicité, c’est-à-dire causer un tremblement de terre 
qui peut être ressenti à la surface. Cette sismicité peut être potentiellement induite par la 
fracturation hydraulique à grand volume (ex. : Fox Creek, Alberta), mais surtout par l’injection en 
profondeur dans des puits d’effluents liquides issus de la production d’hydrocarbures ou de la 
fracturation hydraulique à des fins de disposition permanente (ex. : Oklahoma, Kansas et Texas). 
Des cadres rigoureux ont été mis en place récemment dans plusieurs juridictions pour réduire ces 
deux risques de sismicité. Ce mode de disposition n’est présentement pas utilisé au Québec. 

L’évaluation de l’impact potentiel des puits d’exploration et de production pétrolière et gazière sur 
la qualité de l’eau souterraine implique d’établir la qualité naturelle de l’eau souterraine qu i peut 
être très variable d’un puits à l’autre dans une région donnée. Cette caractérisation chimique de 
l’eau souterraine touche notamment la présence naturelle de méthane dissous dans l’eau 
souterraine qui doit être distinguée d’un apport de méthane qui pourrait être relié aux puits 
pétroliers et gaziers. Un grand nombre d’études récentes a documenté la présence fréquente de 
méthane naturellement dissous dans l’eau souterraine à l’échelle régionale, notamment dans les 
régions productrices d’hydrocarbures. En plus de la concentration en méthane dissous, l’analyse 
des isotopes du méthane permet généralement l’interprétation de l’origine du méthane. Cette 
signature isotopique permet en principe de distinguer deux grands types d’origines naturelles du 
méthane dans l’eau souterraine, soit du méthane microbien (produit par des microbes à profondeur 
faible ou intermédiaire; aussi appelé méthane biogénique) et du méthane thermogénique (produit 
par dégradation de la matière organique ancienne à plus grande température et profondeur). Au 
Québec, des travaux ont montré la présence fréquente de méthane d’origines naturelles diverses 
dans l’eau souterraine de plusieurs secteurs, notamment dans les Basses-terres du Saint-Laurent. 
Des travaux ont aussi montré que la concentration en méthane peut être très variable dans le 
temps, ce qui exige l’usage d’une méthode constante d’échantillonnage et la prise de plusieurs 
échantillons dans le temps afin de définir sa variabilité naturelle. 

Dans le cadre du présent mandat, les réglementations d’autres juridictions au Canada (surtout 
celles de l’Alberta et de la Colombie-Britannique), aux États-Unis et en Europe (surtout le 
Royaume-Uni) ont été revues et comparées aux normes prescrites par le RPEP. Sauf exception, 
les réglementations dans les juridictions où il y a un moratoire sur la fracturation hydraulique n’ont 
pas été considérées, mais ces juridictions ont été répertoriées. La définition « d’eau souterraine 
utilisable » a pour but d’identifier les aquifères qui devraient faire l’objet d’une protection particulière 
par rapport aux activités pétrolières et gazières. La profondeur de l’eau souterraine utilisable sert 
notamment dans certaines juridictions à imposer les profondeurs de mise en place des coffrages 
de surface des puits pétroliers et gaziers et pour établir des profondeurs minimales pour la 
fracturation hydraulique à grand volume par rapport à la profondeur de l’eau souterraine utilisable. 
Comme au Québec, plusieurs juridictions utilisent une concentration en solides dissous totaux 
(SDT) inférieure à 4 000 mg/L pour définir de l’eau souterraine potentiellement utilisable, que ce 
soit comme source d’eau potable ou à d’autres fins. Au Québec, la profondeur de l’eau souterraine 
exploitée ou exploitable est fixée par défaut à 200 m dans le RPEP. En Colombie-Britannique et 
en Alberta, où l’on retrouve des aquifères profonds, la base de la profondeur de l’eau souterraine 
potable peut atteindre jusqu’à 600 m de profondeur.  

À des fins de protection de l’eau souterraine ou des systèmes d’approvisionnement en eau 
souterraine, le RPEP fixe des distances séparatrices. Avec le monitoring des sites de forage 
pétrolier et gazier, ces distances séparatrices ont pour but de permettre le contrôle d’une source 
éventuelle de contamination ainsi que de l’eau souterraine affectée avant que des puits 
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d’approvisionnement environnants ne soient touchés. Ces distances séparatrices ont été 
comparées aux distances établies par d’autres juridictions, ainsi qu’avec les concepts comparables 
de distances séparatrices retrouvées dans la littérature scientifique. Au Québec, la localisation de 
sites de forage de puits pétroliers et gaziers est interdite dans un rayon de 500 m d’un prélèvement 
d’eau (RPEP, art. 32). Cette distance de 500 m est supérieure à celle des juridictions répertoriées 
où il n’y a pas de moratoire sur la fracturation hydraulique à grand volume. Le RPEP précise que 
le forage de puits pétroliers et gaziers est aussi interdit à l’intérieur de l'aire de protection éloignée 
d'un prélèvement d'eau souterraine de catégorie 1 ou 2 (RPEP, art. 66) et de l'aire de protection 
intermédiaire d'un prélèvement d'eau de surface de catégorie 1 ou 2 (RPEP, art. 73). Les 
prélèvements de catégorie 1 ou 2 représentent des approvisionnements municipaux ou desservant 
plusieurs résidences ou des institutions publiques (RPEP, art. 51).  

Au Québec, le RPEP fixe la profondeur minimale de fracturation hydraulique à 400 m sous la base 
de l’eau souterraine potable qui est présumée s’étendre jusqu’à 200 m de profondeur. Ainsi, en 
vertu de ces prescriptions du RPEP, au Québec la profondeur minimale de la fracturation 
hydraulique est de 600 m sous la surface du sol. Cette profondeur minimale de fracturation a pour 
effet d’exclure en majeure partie le « corridor 1 » du Shale d’Utica et d’empêcher la fracturation de 
ce shale au nord du fleuve Saint-Laurent et sur une partie du sud du fleuve Saint-Laurent. Cette 
profondeur minimale de fracturation hydraulique exclue aussi la partie nord-est d’Anticosti où la 
Formation de Macasty est à moins de 600 m de profondeur, bien que le secteur d’intérêt pour le 
pétrole de shale se situe dans une zone où cette formation est à plus de 1000 m de profondeur. 
L’incidence de la profondeur minimale de fracturation hydraulique est plus difficile à évaluer pour 
la Gaspésie où les réservoirs considérés sont généralement de type conventionnel et dont 
l’exploitation n’exigerait pas nécessairement de la fracturation hydraulique à grand volume. C’est 
la même profondeur de 600 m qui est appliquée en Colombie-Britannique alors que l’Alberta 
applique 100 m sous la base d’un puits d’approvisionnement et 100 m sous la surface du roc. 
Toutefois, dans ces deux provinces, la fracturation peut avoir lieu à des profondeurs inférieures à 
la base de l’eau souterraine utilisable en répondant à des exigences supplémentaires. En 
Angleterre et au Pays de Galles, la fracturation hydraulique n'est pas permise à moins de 1000 m, 
alors qu’ailleurs au Royaume-Uni la fracturation est permise à partir de 300 m de profondeur sous 
la surface du sol. De plus, au Royaume-Uni la fracturation hydraulique n'est pas permise à une 
profondeur inférieure à 1 200 m à l'intérieur des aires protégées d'eaux souterraines (protected 
groundwater source areas). Dans la littérature scientifique, les profondeurs sécuritaires 
recommandées sous la surface du sol pour la fracturation hydraulique varient de 600 m à 1000 m, 
alors que des profondeurs minimales recommandées pour la fracturation hydraulique sous la base 
de l’eau souterraine utilisable vont de 300 m à 1200 m.  

Dans pratiquement l’ensemble des juridictions dont la réglementation a été consultée, au cours 
des dernières années l’encadrement de la fracturation hydraulique à grand volume a eu tendance 
à se resserrer et implique maintenant généralement 1) le dépôt préalable d’un programme de 
fracturation et 2) la divulgation de la composition chimique des eaux de fracturation; ce sont aussi 
deux exigences du RPEP. De plus, au Québec, le fluide de fracturation ne peut contenir 1) un 
surfactant à base d’alkylphénol éthoxylé ou 2) une substance déterminée persistante ou 
bioaccumulable au sens du Règlement fédéral sur la persistance et la bioaccumulation (RPEP, 
art.42). Le Québec semble être la seule juridiction à interdire des composants spécifiques dans la 
composition des fluides de fracturation, bien que le Royaume-Uni exige une approbation préalable 
des composants prévus pour la fracturation hydraulique. Sans les interdire, l’US EPA identifie aussi 
des composés qui devraient être évités dans les fluides de fracturation. Plusieurs juridictions 
exigent ou recommandent maintenant l’établissement des conditions préalables (appelé baseline 
studies) de la qualité de l’eau souterraine et des puits résidentiels environnants dans les secteurs 
où il y aura de la fracturation hydraulique à grand volume. Bien que plusieurs juridictions exigent 
la définition des conditions préalables et le monitoring, avec le RPEP le Québec est la seule 
juridiction à exiger la caractérisation hydrogéologique préalable des nouveaux sites de forage 
pétrolier et gazier (pads) et de leurs environs. Au Royaume-Uni, un programme de monitoring à 
très long terme a été mis en place en 2015 pour établir les conditions préalables dans deux régions 
visées par le développement du gaz de shale.  
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1 Mandat 

Le chapitre V du RPEP encadre les activités reliées aux sites de forage destinés à rechercher ou 
à exploiter du pétrole, du gaz naturel, de la saumure ou un réservoir souterrain. L’article 106 du 
RPEP prévoit une évaluation de ses normes trois ans après son entrée en vigueur, soit en août 
2017. L’INRS a été mandaté pour faire une revue de l’évolution de l’encadrement appliqué par 
d’autres juridictions ainsi que de ce qui a été publié sur les sujets abordés par le chapitre V du 
RPEP dans la littérature scientifique et technique (revues scientifiques avec comité de lecture, 
normes publiées par l’industrie, etc.). L’objectif du mandat est de présenter l’état des 
connaissances scientifiques et des cadres législatifs en date de production du présent rapport afin 
de soutenir l’évaluation des normes du chapitre V du RPEP par le MDDELCC. Considérant la 
quantité de publications qui portent sur les enjeux environnementaux liés à l’exploration et 
l’exploitation pétrolières et gazières depuis janvier 2014, une grille d’analyse a été développée afin 
de relier ces publications aux sujets pertinents par rapport à l’évaluation du RPEP (Annexe 2). Bien 
qu’elle n’ait pas la prétention d’être exhaustive, la revue de la documentation est suffisamment 
complète pour dégager une vision globale de l’état actuel des connaissances (Annexe 1) et des 
réglementations (Annexe 2) dans ce domaine.  

Le chapitre V du RPEP comprend des dispositions générales et établi un encadrement spécifique 
pour les sondages stratigraphiques qui, au Québec, sont distingués des puits pétroliers et gaziers. 
Les principales dispositions du RPEP exigent la caractérisation hydrogéologique du site de forage 
pétrolier et gazier avant la réalisation du forage, incluant la mise en place de puits d’observation 
(art. 39) ainsi que l’échantillonnage et l’analyse de l’eau des puits d’approvisionnement en eau 
dans un rayon de 2 km du site de forage pétrolier et gazier. Des dispositions encadrent aussi la 
réalisation et la documentation de la fracturation hydraulique à grand volume. Enfin, le RPEP exige 
le suivi de la qualité d’eau souterraine à l’aide de puits d’observation en amont et aval du site de 
forage pétrolier et gazier pour une période allant jusqu’à 10 ans après la fermeture définitive du 
puits pétrolier et gazier.  

Considérant les orientations du RPEP, l’emphase de la revue a été mise sur les références traitant 
des impacts potentiels des puits pétroliers et gaziers sur l’eau souterraine, notamment de la 
fracturation hydraulique à grand volume, qui font l’objet du chapitre V du RPEP. Les opérations de 
l’industrie pétrolière et gazière qui sont encadrées par d’autres réglementations que le RPEP n’ont 
pas été couvertes. C’est le cas notamment de la complétion des puits pétroliers et gaziers qui doit 
être couverte par la réglementation à venir découlant de la récente Loi sur les hydrocarbures sous 
la responsabilité du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MÉRN). 

Le présent rapport se divise en deux sections principales. La première section présente l’état des 
connaissances scientifiques et la seconde porte sur l’état des cadres législatifs. Des grilles 
d’analyse présentées sous forme de tableaux intègrent les différentes informations recueillies (voir 
annexes 1 et 2).  
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2 État des connaissances scientifiques 

Cette première partie du rapport fait la synthèse de la revue de littérature réalisée sur les risques 
environnementaux pour la sous-surface reliés aux puits d’exploration et de production 
d’hydrocarbures, particulièrement en relation avec la qualité de l’eau souterraine. Ce sujet a aussi 
été couvert par les articles synthèses récents de Lefebvre (2017) et de Vengosh et al. (2014) où 
d’autres références pertinentes peuvent être retrouvées. Cette revue ne porte ainsi que sur une 
partie des risques environnementaux reliés à cette activité industrielle, soient ceux qui sont 
couverts par le chapitre V du RPEP. Le lecteur peut consulter les publications générales récentes 
portant sur les risques environnementaux reliés à l’exploitation des hydrocarbures non 
conventionnels pour avoir une description des autres types de risques environnementaux (U.S. 
EPA, 2016; Acatech, 2016; CNBFH, 2016; Gallegos et Varela, 2015 (étude de l’USGS); U.S. DOE, 
2015; Ryan et al., 2015; Arent et al., 2015; Long et al., 2015; CCA, 2014; Rivard et al., 2014; 
Soeder et al., 2014; Small et al., 2014; RS & RAE, 2012; Stuart, 2012). Nous avons aussi compilé 
des références portant spécifiquement sur les conditions rencontrées au Québec, notamment suite 
aux consultations publiques menées sur les hydrocarbures (ÉES, 2016a et 2016b; Malo et al., 
2015; Lavoie et al., 2014; Séjourné et al., 2013 et 2015; CÉES, 2014; BAPE, 2011). Enfin, bien 
que la 2e partie du rapport décrive les développements récents de la réglementation dans d’autres 
juridictions en relation avec les puits pétroliers et gaziers, notamment sur l’encadrement de la 
fracturation hydraulique, nous avons aussi compilé des références qui pourront donner plus de 
détails aux lecteurs intéressés aux développement réglementaires (Notte et al., 2017; Centner, 
2016; Campin, 2016; Rezazadeh et al., 2016; Fleming, 2015; Becklumb et al., 2015). Les lecteurs 
intéressés par les différences entre les états américains au niveau de l’encadrement réglementaire 
des forages pétroliers et gaziers peuvent aussi consulter l’atlas développé par le Policy 
Surveillance Program (2015). 

Cette revue des connaissances scientifiques est divisée en deux parties. La première partie décrit 
les risques pour la sous-surface, soient ceux reliés à l’eau souterraine (quantité et qualité) et à la 
sismicité. Dans les contextes où les aquifères sont en lien avec les eaux de surface, cet impact sur 
la sous-surface peut aussi avoir des effets sur l’eau de surface, mais ces effets ne sont pas 
considérés dans ce rapport. Cette première partie est ainsi plutôt conceptuelle et fait l’inventaire 
des évidences et constats scientifiques récents par rapport aux différents facteurs ou mécanismes 
contribuant aux risques pour la sous-surface. La deuxième partie est plus opérationnelle et elle 
décrit les travaux pouvant être réalisés pour faire la caractérisation et le monitoring de la sous-
surface afin d’évaluer les risques ou mettre en évidence des impacts pour la sous-surface par 
rapport aux conditions locales où se trouvent les puits d’exploration ou de production 
d’hydrocarbures. L’annexe 1 présente un tableau synthèse des principales références scientifiques 
qui soutiennent cette section. 

2.1 Brève revue des concepts de base  

La présente section fait une brève revue de certains concepts de base afin d’aider à la 
compréhension du contenu du présent rapport. Le lecteur intéressé trouvera toutefois plus de 
détails dans certaines des publications générales citées dans le présent document, notamment les 
rapports des comités d’experts qui ont étudié les implications de l’exploitation des ressources non 
conventionnelles en hydrocarbures et de la fracturation hydraulique (U.S. EPA, 2016; Acatech, 
2016; CNBFH, 2016; Ryan et al., 2015; Arent et al., 2015; Long et al., 2015; CCA, 2014; RS & 
RAE, 2012; ÉES, 2016a et 2016b; Malo et al., 2015; CÉES, 2014; BAPE, 2011; King, 2010 et 
2012). L’explication des principes présentée ici est largement basée sur Lefebvre (2017). 

La complétion des puits d’exploration et de production d’hydrocarbures a pour objectif d’assurer 
l’intégrité du puits en assurant l’isolation hydraulique du réservoir d’hydrocarbures par rapport aux 
autres unités géologiques perméables ainsi qu’aux aquifères superficiels (Davies et al., 2014). 
Cette isolation est assurée par l’usage d’un ensemble de coffrages en acier imbriqués 
téléscopiquement et cimentés entre eux et avec les unités géologiques traversées par le puits. À 
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cette fin, les portions moins profondes du puits sont forées avec un plus grand diamètre afin d’y 
insérer un coffrage de grand diamètre à l’intérieur duquel le forage se poursuivra avec un diamètre 
moindre. Le coffrage de surface (surface casing) a pour fonction d’isoler les aquifères superficiels 
qui contiennent de l’eau souterraine utilisable. Les puits comprennent souvent un ou plusieurs 
coffrages intermédiaires (intermediate casing) entre le coffrage de surface et le coffrage de 
production (production casing) qui se trouve au niveau du réservoir. Ces coffrages intermédiaires 
ont pour but d’assurer plusieurs niveaux d’isolation. Pour l’exploitation des réservoirs non 
conventionnels, le coffrage de production est foré horizontalement dans le réservoir sur des 
distances qui peuvent aller de plusieurs centaines de mètres à plus de 2 kilomètres.  

La stimulation des puits pétroliers et gaziers est un terme général référant à des processus 
chimiques, thermiques ou hydrauliques ayant pour but d’améliorer la perméabilité des roches du 
réservoir autour du puits afin d’augmenter le débit d’hydrocarbures produits par le puits. Pour 
l’exploitation du gaz de shale, la méthode de stimulation utilisée est la fracturation hydraulique à 
grand volume (hydraulic fracturing; fracking). La fracturation hydraulique implique l’injection à très 
grande pression d’un grand volume de fluides (généralement de l’eau contenant des additifs 
chimiques) dans le but d’ouvrir des fractures dans le réservoir de shale. Afin que ces fractures 
restent ouvertes lorsque la pression est relâchée, des grains solides (proppant) constitués de sable 
ou de céramique sont aussi injectés avec le fluide de fracturation. Sans la fracturation hydraulique, 
la faible perméabilité du shale ne permettrait pas la production du gaz (ou du pétrole) qui est piégé 
dans les pores très fins du shale. Lorsque les fractures sont induites par la fracturation hydraulique, 
cela engendre des ondes acoustiques (microséismes) qui peuvent être détectées en surface ou 
dans des puits verticaux adjacents. Le monitoring microsismique, complété par d’autres mesures, 
permet ainsi de déduire l’effet de la fracturation hydraulique, notamment la longueur et l’orientation 
des fractures créées dans le réservoir de shale.  

Les réservoirs non conventionnels exploités pour le gaz de shale, ou gaz de schiste, ne sont en 
fait généralement pas de véritables « shales » au sens géologique du terme. En effet, même si ces 
réservoirs sont constitués de particules très fines, comme les shales, ces particules sont 
généralement cimentées entre elles par de la silice ou des minéraux carbonatés (calcite), plutôt 
que d’avoir une composition dominée par les minéraux argileux. Ceci confère aux réservoirs non 
conventionnels un comportement mécanique très distinct de celui des véritables shales. En effet, 
cette minéralogie rend les réservoirs non conventionnels « cassants » (fragiles), ce qui assure 
l’efficacité de la génération de fractures par la fracturation hydraulique à grand volume (King, 2010). 
Au contraire, les shales conventionnels sont plutôt « mous » (ductiles ou plastiques), ce qui limite 
la possibilité d’y créer des fractures ou de les garder ouvertes (King, 2010). Lorsque des shales 
conventionnels constituent la roche couverture (caprock) d’un réservoir non conventionnel, cela 
limite la possibilité que les fractures induites dans le réservoir non conventionnel se poursuivent 
hors du réservoir sur de longues distances. La présence d’unités géologiques perméables 
permettant la dissipation de la pression induite par l’injection de fluides limite aussi l’extension 
verticale des fractures ouvertes lors de la fracturation hydraulique (Davies et al., 2012). 

2.2 Définition des risques environnementaux pour la sous-surface  

Puisque cela ne fait pas l’objet du chapitre 5 du RPEP, notre rapport ne couvre pas les questions 
reliées à la gestion et au traitement des effluents aux sites de forage pétroliers et gaziers. Il est 
toutefois pertinent de souligner que des études ont identifié des impacts sur la qualité des eaux de 
surface dans les régions où se fait de la fracturation hydraulique à grand volume pour l’exploitation 
des gaz de shale (Harkness et al., 2017; McMahon et al., 2017; Orem et al., 2017; Olmstead et al., 
2013). Ces impacts sont au moins en partie reliés à un traitement inadéquat des liquides associés 
à la fracturation hydraulique, notamment par les systèmes de traitement municipaux qui n’étaient 
pas adaptés à faire ce type de traitement. Certaines juridictions interdisent maintenant le traitement 
des effluents de fracturation hydraulique par les systèmes municipaux (voir l’annexe 2 qui donne 
certaines informations sur les questions reliées à la gestion des fluides et effluents). 
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2.2.1 Risques pour la quantité d’eau souterraine  

Contrairement à l’exploitation des ressources conventionnelles, l’exploitation des ressources non 
conventionnelles en hydrocarbures implique l’utilisation d’importants volumes d’eau, 
particulièrement pour réaliser les opérations de fracturation hydraulique à grand volume dans des 
puits horizontaux. L’USGS (Gallegos et Varela, 2015; Gallegos et al., 2015) a évalué l’utilisation 
d’eau par puits pour la fracturation hydraulique entre 1947 et 2010. Cependant, ces fracturations 
hydrauliques n’ont pas toutes été réalisées dans des puits horizontaux ni avec les grands volumes 
typiques de l’exploitation des hydrocarbures non conventionnels. Entre 2000 et 2010, l’USGS 
(Gallegos et Varela, 2015) a évalué que le volume médian d’eau utilisé par puits de gaz horizontal 
soumis à la fracturation hydraulique a été d’environ 11 000 m3. Ce volume est semblable à ceux 
estimés par d’autres études, mais il est inférieur au volume par puits horizontal cité pour la 
fracturation hydraulique à grand volume avec de l’eau contenant des tensioactifs (slick water) 
(médiane de 14 385 m3 et moyenne de 22 712 m3; Groat et Grimshaw, 2012). Dans leur revue des 
conditions au Canada, Rivard et al., (2014) ont noté que les volumes d’eau utilisés pour la 
fracturation hydraulique de chaque puits horizontal varient grandement, principalement en fonction 
de la formation géologique ciblée et de la technique de fracturation utilisée. 

Ces importants volumes d’eau requis pour la fracturation hydraulique à grand volume ont soulevé 
des inquiétudes par rapport à son impact sur la quantité des ressources en eau (de surface ou 
souterraine). Toutefois, depuis quelques années la tendance dans l’industrie est de recycler l’eau 
de reflux (flow back water) de la fracturation hydraulique et l’eau saline associée à la production 
d’hydrocarbures (Notte et al., 2017; U.S. DOE, 2015; ACPP, 2012b). Notte et al. (2017) indiquent 
toutefois que les juridictions (Colombie-Britannique, Alberta, Pennsylvanie, Texas) dont ils ont 
comparé les réglementations concernant la gestion des eaux usées issues de la fracturation 
hydraulique et de l’exploitation des gaz de shale n’obligent pas leur recyclage. Ce recyclage répond 
non seulement aux préoccupations par rapport à l’usage de l’eau pour la fracturation hydraulique, 
mais surtout à des impératifs économiques et à la simplification de la logistique 
d’approvisionnement et de transport d’eau grâce au recyclage (l’eau de reflux étant déjà présente 
au site de forage). La réutilisation d’eau a aussi été rendue possible par le développement de 
fluides de fracturation qui peuvent utiliser des eaux avec une forte salinité (CNBFH, 2016; Scanlon 
et al., 2014; Nicot et Scanlon, 2012; Kuzmyak, 2014; Alleman et Arthur, 2012). Enfin, certains états 
ont aussi des exigences ou des recommandations par rapport au recyclage de l’eau utilisée pour 
la fracturation hydraulique à grand volume (voir détails à l’annexe 2). Il faut souligner que bien que 
le recyclage diminue la pression sur l’utilisation d’eau, cela pause des défis de traitement ou de 
disposition des rejets du recyclage lui-même. 

Scanlon et al. (2014) ont évalué l’impact de la fracturation hydraulique sur la quantité d’eau au 
Texas, un des états où la fracturation hydraulique à grand volume est la plus employée. La 
conclusion de ces travaux était que la fracturation hydraulique n’avait pas un impact significatif sur 
l’usage des ressources en eau souterraine dans les régions du Texas où la fracturation hydraulique 
est la plus utilisée. Notte et al. (2017) montrent toutefois que les pratiques par rapport à 
l’approvisionnement et au traitement de l’eau utilisée pour la fracturation hydraulique varient d’une 
région à l’autre. Cette tendance au recyclage et à l’usage d’eau à plus grande salinité a réduit la 
pression exercée par cette activité sur la quantité des ressources en eau. 

Au Québec, les estimations faites sur les quantités d’eau requises pour l’exploitation des 
ressources non conventionnelles par fracturation hydraulique à grand volume n’ont pas considéré 
le recyclage potentiel de l’eau utilisée pour la fracturation hydraulique. Tout de même, à l’exception 
de la tête des bassins versants, le CÉES (2014) a estimé que « la quantité d’eau de surface 
disponible est suffisante pour répondre aux besoins de l’industrie du gaz de schiste sans que les 
prélèvements aient des impacts négatifs sur les écosystèmes ou les autres utilisateurs, même dans 
le cas d’un développement à grande échelle, et que le faible débit des aquifères proches de la 
surface rend ceux-ci inutilisables pour l’industrie. » 
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2.2.2 Risques pour la qualité de l’eau souterraine  

Dans le présent rapport, nous utilisons le terme de fluides pour englober à la fois les liquides et les 
gaz : l’eau souterraine dans les aquifères superficiels (généralement constituée d’eau douce 
potable), les eaux de formation (connate water) dans les unités géologiques profondes (qui sont 
des eaux saumâtres ou salines non potables à partir de quelques centaines de mètres sous la 
surface du sol), le pétrole qui est un liquide et le gaz naturel constitué en majeure partie de méthane 
(CH4), mais qui peut aussi contenir d’autres hydrocarbures (surtout l’éthane, C2H6, et le propane, 
C3H8).  

Les mécanismes suivants sont généralement reconnus comme ayant le potentiel de mener à la 
contamination de l’eau souterraine en relation avec les puits pétroliers ou gaziers, particulièrement 
en relation avec l’exploitation de ressources non conventionnelles (Lefebvre, 2017; U.S. EPA, 
2016; Acatech, 2016; Ryan et al., 2015; CCA, 2014; Vengosh et al., 2014; Anisfeld et al., 2013; 
Cook et al., 2013; RS & RAE, 2012) :  

 émissions (fuites) de contaminants à partir des infrastructures présentes sur les sites de 
forage (pads), telles que les camions, les bassins ou réservoirs d’entreposage de fluides 
ou de produits chimiques (Bachu et Valencia, 2014; King et King, 2013; MIT, 2011; Rahm 
et al., 2015);  

 migration de fluides (eau de formation et particulièrement de méthane), suite à la perte 
d’intégrité d’un puits pétrolier ou gazier à cause de défauts dans le coffrage ou la 
cimentation (Dusseault et al., 2000; Bachu et Valencia, 2014; Dusseault et Jackson, 2014; 
Davies et al., 2014);  

 migration de fluides (eau de formation et méthane) d’horizons profonds vers les aquifères 
superficiels suivant des voies de communication naturelles telles que les failles ou les 
réseaux de fractures perméables;  

 migration de fluides (eau de fracturation, eau de formation et méthane) d’horizons profonds 
vers les aquifères superficiels via des puits profonds avoisinants (puits pétroliers ou gaziers 
en fonction, hors service ou abandonnés – connu ou non; puits profonds 
d’approvisionnement en eau; puits géothermiques profonds), notamment lors d’opérations 
de fracturation hydraulique dans un puits horizontal (ces situations sont nommées frac hits 
dans le jargon de l’industrie pétrolière et gazière lorsqu’ils impliquent d’autres puits 
pétroliers et gaziers).  

 
La perte d’intégrité des puits pétroliers et gaziers facilite surtout la migration de méthane vers la 
surface à travers des chemins préférentiels situés à l’intérieur ou à l’extérieur des coffrages des 
puits pétroliers et gaziers et émergeant le plus souvent à l’intérieur ou à proximité de la tête de 
puits (Dusseault et Jackson, 2014). Schultz et al. (2014) expliquent les efforts requis pour assurer 
le maintien de l’intégrité des puits pétroliers et gaziers. King (2012) explique en détail les opérations 
impliquées dans la fracturation hydraulique à grand volume, tandis que King et King (2013) 
soulignent les enjeux reliés à l’intégrité des puits pétroliers et gaziers. Le méthane en lui-même 
dans l’eau souterraine ne représente pas un problème direct pour la potabilité de l’eau, mais plutôt 
un risque d’explosion lorsqu’il s’accumule dans la tuyauterie de bâtiments approvisionnés par de 
l’eau souterraine contenant une forte concentration en méthane (Hem, 1985). La présence 
naturelle de méthane dissous dans l’eau souterraine est commune. Toutefois, l’apport de méthane 
dans une eau souterraine n’en contenant pas originalement modifie l’équilibre de la composition 
géochimique de l’eau souterraine, ce qui peut dégrader sa qualité de façon indirecte (Jackson, 
2014; Van Stempvoort et al., 2005). Le méthane qui migre grâce à la perte d’intégrité des puits ne 
provient pas nécessairement du réservoir pétrolier ou gazier exploité par le puits. En fait, ce 
méthane provient fréquemment d’intervalles contenant du gaz situés au-dessus du réservoir ciblé 
(Dusseault et Jackson, 2014). Des travaux réalisés au Québec par Nowamooz et al. (2015) ainsi 
que Roy et al. (2016) permettent de mieux comprendre les conditions de migration du méthane 
reliées à des problèmes d’intégrité des puits et son impact sur l’eau souterraine. Roy et al. (2016) 
montrent que l’impact de la migration du méthane sur la qualité de l’eau souterraine pourrait être 
plus important lors d’émissions de méthane dans une nappe captive, alors que les émissions dans 
une nappe libre tendraient à cheminer jusqu’à l’atmosphère et à affecter un volume restreint d’eau 
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souterraine. Sur la base d’un essai de terrain impliquant l’émission contrôlée de méthane dans une 
nappe libre, Cahill et al. (2017) ont toutefois noté que, bien qu’une partie importante du méthane 
ait effectivement migré jusqu’à l’atmosphère, du méthane sous forme gazeuse est resté piégé et a 
aussi migré latéralement dans la nappe libre (sur une distance de l’ordre de 10 à 20 m durant 
l’essai de 72 jours). 
 
Les risques reliés à la perte d’intégrité des puits pétroliers et gaziers sont considérés par des 
membres de l’industrie, des agences réglementaires et de la société civile comme posant les plus 
grands défis environnementaux (Krupnick et al., 2013). L’importance de l’intégrité des puits 
pétroliers et gaziers pour la protection de l’environnement a mené à des resserrements dans les 
réglementations encadrant la complétion des puits pétroliers et gaziers et dans les tests à réaliser 
pour vérifier cette intégrité (voir section sur la réglementation). 
 
Certains risques environnementaux pour l’eau souterraine sont spécifiquement reliés à la 
fracturation hydraulique à grand volume. Toutefois, il n’y a que de rares cas avérés d’impacts 
directs de la fracturation hydraulique à grand volume sur l’eau souterraine (Birdsell et al., 2015; 
Jackson et al., 2013; Zhang et Soeder, 2016; Harkness et al., 2017; McMahon et al., 2017). Les 
cas avérés impliquent au moins en partie des conditions à fort risque (opération réalisée à faible 
profondeur, forage à l’air sans boue ni coffrage, etc.) qui ne seraient pas permises par les 
réglementations les plus rigoureuses encadrant la fracturation hydraulique à grand volume, 
incluant le RPEP. L’évaluation du risque potentiel posé par la fracturation hydraulique à grand 
volume sur l’eau souterraine repose en partie sur l’évaluation de la possibilité de communication 
(lien hydraulique) entre le réservoir sujet à la fracturation et les aquifères superficiels. Le monitoring 
microsismique, complété par des mesures complémentaires en surface, permet d’évaluer la 
propagation des fractures induites ou réactivées par la fracturation hydraulique à grand volume 
(Maxwell, 2014). Certaines juridictions imposent le suivi microsismique, à tout le moins au début 
des activités de fracturation hydraulique dans un secteur donné (voir section sur la réglementation). 
Pour prévenir une telle éventualité, certaines juridictions ont recours à l’imposition d’une profondeur 
minimale sécuritaire pour réaliser de la fracturation hydraulique à grand volume (voir section sur la 
réglementation). Ces distances sécuritaires sont établies généralement en fonction des longueurs 
typiques de propagation des fractures induites par la fracturation hydraulique à grand volume 
(Davies et al., 2012 et 2013; Flewelling, et al., 2013; Fisher et Warpinski, 2011). Le monitoring 
microsismique peut toutefois servir à vérifier si les longueurs typiques s’appliquent à un secteur ou 
à un réservoir non conventionnel en particulier. Au Québec, les longueurs de propagation des 
fractures induites par la fracturation hydraulique à grand volume du Shale d’Utica estimées par 
monitoring microsismique n’ont pas été rendues publiques. Toutefois, Séjourné (2017) conclut que 
les unités de shale constituant la roche couverture (caprock) du Shale d’Utica dans la région de 
Lotbinière sont relativement ductiles (« molles »), ce qui limite la propagation des fractures induites 
au-delà du Shale d’Utica, qui est une roche beaucoup plus cassante (détails à la section 2.3.2). 
 
Bien que ce mécanisme soit invoqué comme posant un risque pour la qualité de l’eau souterraine, 
le niveau de risque posé par la migration de fluides à partir de réservoirs non conventionnels vers 
les aquifères superficiels fait présentement l’objet d’un débat scientifique, tel que souligné par 
Lefebvre (2017). Flewelling et Sharma (2014) ainsi que Zoback et Arent (2014) ont expliqué les 
principes qui contrôlent la migration de fluides vers les aquifères superficiels à partir des réservoirs 
de gaz de shale, et ils ont tiré la conclusion qu’une telle migration serait généralement peu 
probable. Les travaux scientifiques initiaux ayant évalué ce potentiel de migration reposaient en 
majorité sur la modélisation numérique afin de mieux évaluer les mécanismes en cause. Ainsi, sur 
la base des premiers travaux de modélisation, Myers (2012a) a soutenu que la fracturation 
hydraulique pourrait permettre la migration de fluides à partir du réservoir de gaz de shale jusqu’aux 
aquifères superficiels, particulièrement le long de failles perméables. Toutefois, la méthodologie 
utilisée par Myers (2012a) a fait l’objet de fortes critiques mettant sérieusement en doute les 
conclusions tirées de ces travaux (Saiers et Barth, 2012; Myers, 2012b; Cohen et al., 2013; Myers, 
2013). Encore une fois sur la base de la modélisation numérique, Gassiat et al. (2013) ont étudié 
le potentiel de migration des fluides le long de failles perméables jusqu’aux aquifères superficiels 
suite à la fracturation hydraulique. Gassiat et al. (2013) ont conclu qu’une telle migration serait 
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possible à très long terme (milliers d’années) si des conditions très spécifiques étaient réunies, 
notamment la présence de surpression (overpressure) dans le réservoir de gaz de shale. Flewelling 
et Sharma (2015) ont critiqué plusieurs aspects des travaux de Gassiat et al. (2013), mais surtout 
le fait que les conditions menant à la migration de fluides identifiées par Gassiat et al. (2013) 
n’étaient pas représentatives de la plate-forme du Saint-Laurent utilisée comme exemple pour le 
modèle numérique. La réponse de Lefebvre et al. (2015) a surtout souligné que les travaux de 
Gassiat et al. (2013) ne visaient pas la reproduction des conditions rencontrées spécifiquement 
dans la plate-forme du Saint-Laurent, mais plutôt l’exploration des processus et conditions pouvant 
mener à la migration de fluides. Lefebvre et al. (2015) soulignent aussi que les travaux de Gassiat 
et al. (2013) ne visaient pas à établir si les conditions pouvant favoriser la migration des fluides 
étaient probables, ces conditions devant plutôt être définies pour chaque région en particulier. 
Reagan et al. (2015) ont utilisé des capacités de modélisation numérique permettant de 
représenter l’écoulement simultané des liquides et du méthane lors de la migration le long d’un 
puits ou d’une faille. Reagan et al. (2015) ont montré que lorsque le shale est à une pression 
hydrostatique (n’est pas surpressurisé), alors la migration de fluides se fait plutôt vers le bas le 
long de voies préférentielles de migration (puits ou faille perméables), même lorsque le shale est 
à une profondeur relativement faible.  
 
Des travaux de modélisation numérique ont aussi été réalisés pour évaluer le potentiel de migration 
pour les conditions spécifiques rencontrées dans des bassins sédimentaires visés par l’exploitation 
du gaz de shale par fracturation hydraulique. Pour une région au sud-est de l’Allemagne, Kissinger 
et al. (2013) ont conclu qu’une migration potentielle de fluides pouvait se faire vers les aquifères 
superficiels si les conditions conservatrices utilisées pour la modélisation étaient rencontrées; ce 
qui exigerait une vérification par des travaux de caractérisation. Pour le bassin où on retrouve le 
Bowland Shale au Royaume-Uni, Cai et Ofterdinger (2014) ont développé un modèle qui a montré 
que la migration de fluides serait fortement influencée par la longueur et l’ouverture des fractures 
induites par la fracturation hydraulique ainsi que par l’écoulement régional de l’eau souterraine. 
Pour un bassin au nord-est de l’Allemagne, les modélisations réalisées par Pfunt et al. (2016) ont 
représenté la migration de fluides le long de zones de faille avec une forte surpression 
(overpressure) dans le shale visé par la fracturation hydraulique. Pfunt et al. (2016) ont montré que 
même si les fluides ont migré hors du shale fracturé, ils ont été dilués lors de leur migration et n’ont 
pas atteint les aquifères superficiels, même à long terme (300 ans). Il faut aussi souligner que la 
caractérisation des systèmes d’écoulement semi-profonds (dans la zone intermédiaire) et profonds 
(dans les unités ciblées par l’industrie) est généralement très limitée et que la modélisation 
numérique des différents processus de migration des fluides multi-phase est très complexe, ce qui 
implique un niveau élevé d’incertitude dans les conclusions qui peuvent être tirées sur ce 
mécanisme potentiel de migration des fluides. De tels travaux de caractérisation ont été réalisés 
au Québec par la Commission géologique du Canada (CGC) et ils sont discutés plus loin. 
 
Enfin, Birdsell et al. (2015) font une revue détaillée des processus favorisant ou défavorisant la 
migration de fluides en relation avec la fracturation hydraulique, de même que des travaux 
statistiques et théoriques sur la croissance des fractures induites par la fracturation hydraulique. 
Birdsell et al. (2015) ont réalisé des simulations semblables à celles de Gassiat et al. (2013), mais 
ils montrent que l’imbibition des fluides dans les shales soumis à la fracturation limite le potentiel 
de migration par rapport à ce que Gassiat et al. (2013) avaient montré. Birdsell et al. (2015) 
inventorient aussi certains cas de migration apparente de fluides de fracturation qui devraient être 
investigués en détail pour en comprendre les causes et les prévenir. Enfin, sur la base des travaux 
antérieurs et de leurs propres travaux, Birdsell et al. (2015) tirent les conclusions générales 
suivantes sur le potentiel de migration des fluides à partir des réservoirs de gaz de shale jusqu’aux 
aquifères superficiels : 1) sans voie préférentielle de migration, les fluides de fracturation ne 
peuvent pas atteindre les aquifères superficiels, à moins que le shale soit très peu profond ou que 
les unités géologiques au-dessus du shale (caprock) soient très perméables; 2) un caprock très 
hétérogène va favoriser l’écoulement horizontal et réduire la quantité de fluide de facturation 
pouvant atteindre un aquifère superficiel; 3) une surpression (overpressure) dans le shale fracturé 
peut induire un écoulement significatif vers le haut, mais la production des puits de gaz de shale 
limite considérablement l’effet de la surpression. Globalement, Birdsell et al. (2015) concluent que 
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la probabilité de migration des fluides de fracturation hydraulique jusqu’aux aquifères superficiels 
est relativement faible. De plus, la quantité de fluide pouvant atteindre les aquifères est très faible 
et la migration des fluides pourrait exiger des temps très longs (1000 ans), même via des voies 
préférentielles de migration. Toutefois, ces conclusions ne s’appliquent pas si la fracturation 
hydraulique est réalisée à une faible profondeur.  
 
Un autre mécanisme de migration de fluides ou de perte d’intégrité est la communication des 
fluides de fracturation hydraulique à grand volume ou la propagation de la pression induite par la 
fracturation via des puits pétroliers et gaziers existants (accidents nommés frac hits dans 
l’industrie). La probabilité de tels incidents est d’autant plus grande si la fracturation hydraulique se 
fait dans des bassins sédimentaires matures où il y a un grand nombre de puits pétroliers ou 
gaziers en opération, hors service ou abandonnés. Ce type d’accident est devenu une 
préoccupation sérieuse de l’industrie, non seulement à cause de ses répercussions 
environnementales potentielles, mais aussi à cause des coûts de réparation des puits affectés, de 
la perte de production en hydrocarbures de ces puits (Jacob, 2017b) et pour la sécurité des 
travailleurs qui seraient présents au site du puits voisin touché. L’Alberta et la Colombie-Britannique 
offrent un cadre rigoureux et exemplaire à cet égard, en imposant la vérification de la complétion 
et des capacités des puits environnants un puits qui fera l’objet d’une fracturation hydraulique à 
grand volume (voir section sur la réglementation). Cette pratique est d’ailleurs aussi recommandée 
par l’industrie (DACC, 2016). Au Québec, le RPEP oblige l’identification des puits existants lors de 
la caractérisation initiale (RPEP, art. 38, para. 5o). De plus, à l’article 41, le RPEP précise : « Toute 
opération de fracturation doit être planifiée et réalisée de manière à prévenir la propagation de 
fractures vers une voie préférentielle naturelle d’écoulement des fluides ou un puits existant, 
laquelle pourrait favoriser la migration de fluides vers un aquifère exploité ou susceptible d’être 
exploité ». Au Québec, l’industrie doit donc tenir compte de la proximité de puits existants dans la 
planification et la réalisation de ses travaux. De plus, comme il y eu peu de puits d’exploration 
pétrolière et gazière forés jusqu’à maintenant au Québec, le risque est très faible d’avoir des puits 
non répertoriés comme dans d’autres provinces canadiennes ou états américains. 

2.2.3 Risques de sismicité  

Deux causes potentielles principales de sismicité induite sont reliées aux opérations de l’industrie 
pétrolière : la fracturation hydraulique à grand volume et la réinjection de fluides dans des puits à 
grande profondeur (Ellsworth et al., 2015). Il y a quelques années, le potentiel d’induire de la 
sismicité par la fracturation hydraulique à grand volume n’était pas jugé important. Toutefois, des 
séismes clairement reliés à des opérations de fracturation hydraulique ont été répertoriés, 
notamment en Alberta (Atkinson et al., 2016), en Colombie-Britannique (Farahbod et al., 2015; 
Mahani et al., 2017) et au Royaume-Uni (BGS, 2017). Le Royaume-Uni a d’ailleurs adopté les 
exigences réglementaires les plus strictes concernant le monitoring sismique et la gestion des 
opérations de fracturation par rapport à ce monitoring. La Colombie-Britannique exige notamment 
la vérification de la présence de failles à proximité des puits horizontaux sujets à la fracturation 
hydraulique. La plupart des juridictions consultées (Alberta, Colombie-Britannique et plusieurs 
états américains) ont adoptés un cadre de type feux de circulation (traffic light) impliquant jusqu’à 
l’arrêt des opérations de fracturation si un niveau de sismicité même faible est détecté (BGS, 2017; 
UK Government, 2017). Kao et al. (2016) rapportent le consensus qui a été établi sur les 
développements requis au protocole de feux de circulation au Canada. Au Québec, le RPEP 
impose la prise en compte de failles existantes en imposant que la géologie structurale soit décrite 
et prise en compte dans le contenu de la caractérisation initiale (voir le paragraphe 2o de 
l’article 38), ainsi que du programme de fracturation (voir le paragraphe 5o de l’article 43). Compte 
tenu que le RPEP fixe comme objectif que : « Toute opération de fracturation doit être planifiée et 
réalisée de manière à prévenir la propagation de fractures vers une voie préférentielle naturelle 
d’écoulement des fluides ou un puits existant, laquelle pourrait favoriser la migration de fluides vers 
un aquifère exploité ou susceptible d’être exploité »; la présence de failles « conductrices » doit 
donc être prise en compte. 
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Par ailleurs, c’est l’injection à des fins d’élimination des effluents provenant de la fracturation 
hydraulique et de la production d’hydrocarbures dans des puits complétés dans des formations 
géologiques profondes qui est à l’origine de la sismicité induite la plus importante aux États-Unis, 
notamment en Oklahoma, au Kansas et au Texas (Ellsworth et al., 2015). Aux États-Unis ces puits 
peuvent aussi servir à l’élimination de rejets industriels. Cette injection dans des puits profonds est 
la façon privilégiée de gestion des effluents produits par les puits pétroliers et gaziers (surtout des 
eaux de formation associées à la production d’hydrocarbures). L’imposition de cadres stricts 
d’opération des puits d’injection, en termes de débits ou de pressions, ainsi que la mise en relation 
de l’injection avec des zones à forte sismicité induite ont récemment permis de réduire le niveau 
de sismicité, notamment en Oklahoma (Jacob, 2016 et 2017a). Davis et Fisk (2017) ont analysé 
les cadres réglementaires mis en place en relation avec les risques de sismicité induite. 

2.3 Caractérisation, monitoring et évaluation du risque pour la sous-surface  

L’évaluation de l’impact potentiel des puits d’exploration et de production pétrolière et gazière sur 
la qualité de l’eau souterraine implique différents volets. Il est d’abord nécessaire d’établir quelle 
est la qualité naturelle de l’eau souterraine qui présente une grande variabilité spatiale au niveau 
de sa géochimie (Cloutier et al., 2008). Ainsi, la détection d’un impact sur la qualité de l’eau 
souterraine d’un puits d’approvisionnement exige de définir ses conditions préalables, avant le 
forage d’un puits pétrolier ou gazier. Ces conditions préalables pourront être comparées plus tard 
aux conditions observées dans le même puits d’approvisionnement après le forage d’un puits 
pétrolier ou gazier afin d’évaluer si ce puits a un impact sur la qualité de l’eau souterraine. La 
caractérisation des conditions préalables comprend les propriétés physicochimiques (température, 
pH, potentiel d’oxydoréduction, oxygène dissous), la composition chimique (composés majeurs et 

mineurs dissous dans l’eau), et les propriétés isotopiques (oxygène-18 et deutérium de l’eau, 18O-

H2O et 2H-H2O; carbone-13 du carbone inorganique dissous, 13C-CID) de l’eau souterraine. Ces 
conditions préalables doivent aussi caractériser la présence naturelle de méthane dissous dans 

l’eau souterraine (concentration et isotopes du méthane, 13C-CH4 et 2H-CH4) qui a pour but de 
permettre de détecter un apport de méthane qui pourrait être relié à un puits pétrolier ou gazier. 
En plus de la caractérisation de la géochimie de l’eau souterraine, il est possible de faire une 
caractérisation multidisciplinaire de la sous-surface qui peut donner des indications du niveau de 
risque des opérations pétrolières et gazières effectuées en profondeur sur la qualité de l’eau 
souterraine dans les aquifères superficiels (ex. : travaux de la CGC dans Lotbinière décrits par 
Lavoie et al., 2014, qui sont décrits plus loin). 

2.3.1 Présence de méthane dans l’eau souterraine  

Il est courant d’observer la présence naturelle de méthane dissous dans l’eau souterraine (Hem, 
1985; Hounslow, 1995; Clark et Fritz, 1997; Appelo et Postma, 2005; Clark, 2015). En plus de la 
concentration en méthane dissous, l’analyse des isotopes du méthane permet généralement 
l’interprétation de l’origine du méthane (Humez et al., 2016b; Jackson, 2014; Vengosh et al., 2014; 
Gorody, 2012; Muehlenbachs, 2011; Hirsche et Mayer, 2009; Rowe et Muehlenbachs, 1999). Cette 
signature isotopique permet de distinguer deux grands types d’origines naturelles du méthane dans 
l’eau souterraine, soit du méthane microbien (biogénique) et du méthane thermogénique. Le 
méthane microbien est produit par des microbes à des profondeurs faibles ou intermédiaires tandis 
que le méthane thermogénique est produit par dégradation de la matière organique ancienne à 
grande profondeur et température dans les bassins sédimentaires. L’interprétation typique qui est 
généralement faite est que le méthane microbien ne peut pas être lié à des puits pétroliers et 
gaziers alors que le méthane thermogénique est susceptible de provenir de ces puits. Chatellier et 
al. (2013) donnent un exemple d’application de ces principes à la réparation d’un problème 
d’intégrité d’un puits gazier au Québec. Hammond (2016) fait aussi la démonstration de la 
contamination de l’eau souterraine par du méthane causé par un problème d’intégrité de puits 
gaziers à l’aide d’isotopes. Toutefois, certains réservoirs gaziers exploités contiennent du méthane 
microbien (ex. : le Shale d’Antrim au Michigan). De plus, du méthane thermogénique peut aussi 
être présent à de faibles profondeurs actuelles, si les formations géologiques qui le contiennent 
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ont été historiquement enfouies à de grandes profondeurs et que depuis le méthane a été trappé 
dans les pores d’une roche à la matrice peu perméable, ce qui a permis au méthane thermogénique 
de subsister jusqu’à aujourd’hui (Molofsky et al., 2013, Lavoie et al., 2016). Ainsi, bien que les 
analyses isotopiques facilitent la reconnaissance de l’origine du méthane, des mélanges et autres 
processus complexes peuvent affecter la nature du méthane et compliquer l’interprétation 
(Bordeleau et al., en préparation; Bordeleau et al., soumis; Humez et al., 2016c; LeDoux et al., 
2016). La complexité de ces processus et des conditions géochimiques naturelles renforce la 
nécessité de définir les conditions préalables avant l’amorce d’une exploitation d’hydrocarbures 
afin de faciliter la détection d’impact de cette exploitation sur la qualité de l’eau souterraine. 

Suite aux préoccupations liées à l’impact environnemental potentiel du développement des 
réservoirs non conventionnels sur l’eau souterraine, un grand nombre d’études récentes a été 
publié sur la présence de méthane dans l’eau souterraine à l’échelle régionale, notamment dans 
les régions productrices d’hydrocarbures (Harkness et al., 2017; McMahon et al., 2017; Nicot et 
al., 2017a; Nicot et al., 2017b; Nicot et al., 2017c; Li et al., 2016; Humez et al., 2016a; Currell et 
al., 2016; LeDoux et al., 2016; Molofsky et al., 2016a; Sherwood et al., 2016; Schloemer et al., 
2016; Christian et al., 2016; Siegel et al., 2015; Down et al., 2015; Moritz et al., 2015; McIntosh et 
al., 2014; McPhillips et al., 2014). Les résumés de ces travaux sont compilés à l’annexe 1. Ces 
études régionales ont confirmé la présence naturelle de méthane dissous dans une grande 
proportion des puits échantillonnés dans différentes régions. Les plus grandes concentrations en 
méthane sont généralement liées à des eaux souterraines évoluées (plus âgées, c’est-à-dire ayant 
plusieurs milliers d’années) qui se trouvent surtout dans les zones d’émergence de la circulation 
de l’eau souterraine, telles que les vallées. Ces eaux souterraines âgées ont circulé en empruntant 
de longs parcours impliquant une circulation au sein de formations géologiques profondes ou avec 
un renouvellement (recharge) limité de l’eau souterraine.  

Harkness et al. (2017) font l’inventaire des études précédentes et de la controverse scientifique qui 
a entouré la question de l’impact potentiel de l’exploitation des gaz de shale sur la qualité de l’eau 
souterraine à l’échelle régionale. Harkness et al. (2017) font une contribution scientifique majeure 
en utilisant des méthodes géochimiques uniques pour trancher ce débat. Harkness et al. (2017) 
tirent la conclusion que la qualité de l’eau souterraine à l’échelle régionale (notamment la présence 
de méthane et d’eaux salines) résulte de processus naturels et n’est pas affectée par une 
contamination par l’exploitation du gaz de shale. Par contre dans leur région d’étude où se fait 
l’exploitation de gaz du Shale de Marcellus, les eaux de surface montrent une dégradation de 
qualité qui peut être reliées aux eaux de reflux (flowback fluids) de la fracturation hydraulique. 
L’étude réalisée par Harkness et al. (2017) comprend certains des chercheurs ayant contribué aux 
travaux d’Osborn et al. (2011) qui avaient tiré la conclusion qu’il y avait une relation entre la 
concentration en méthane et la proximité des puits exploitant le gaz de shale. Cette conclusion a 
par la suite été réfutée par Seigel et al. (2015) en se basant sur des données géochimiques 
beaucoup plus importantes. Osborn a aussi participé à l’étude récente réalisée par Sherwood et 
al. (2016) dans le bassin de Denver au Colorado qui ont conclu que les problèmes d’intégrité des 
puits sont la cause de la migration de méthane thermogénique qui n’est cependant pas reliée à la 
fracturation hydraulique. L’absence d’impact sur la qualité de l’eau souterraine à l’échelle régionale 
dans les bassins ayant une forte densité d’exploitation pétrolière et gazière conventionnelle ou non 
conventionnelle a aussi été notée par de nombreuses autre études récentes (McMahon et al., 
2017; Nicot et al., 2017a; Nicot et al., 2017b; Nicot et al., 2017c; Humez et al., 2016a; LeDoux et 
al., 2016; Sherwood et al., 2016; Siegel et al., 2015). De ces études récentes se dégage un 
consensus scientifique sur l’absence d’impact actuel significatif sur la qualité de l’eau souterraine 
à l’échelle régionale de l’exploitation du gaz de shale par la fracturation hydraulique à grand 
volume, même dans les régions à forte activité. 

Des travaux de la commission géologique des États-Unis (USGS) rapportés par McMahon et al. 
(2017) ont aussi conclu à l’absence d’impact régional sur la qualité de l’eau souterraine dans des 
régions où l’exploitation du gaz de shale se fait de façon intensive. McMahon et al. (2017) 
soulignent toutefois que le temps de résidence de l’eau souterraine peut être très long et qu’il 
faudra plusieurs décennies avant d’avoir des indications de l’impact potentiel de l’exploitation des 
gaz de shale sur la qualité de l’eau souterraine. Les longs temps de résidence de l’eau souterraine 
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sont notamment reliés aux eaux souterraines géochimiquement évoluées dans lesquelles on peut 
retrouver de plus grandes concentrations en méthane. Cette conclusion supporte le 
développement de programmes régionaux de suivi à long terme, tel que celui mis en place au 
Royaume-Uni (UK Government, 2017; BGS, 2017) (voir section 3.6). De plus, Boothroyd et al. 
(2016) ont conclu que les problèmes d’intégrité des puits pétroliers et gaziers se révèlent 
généralement à l’intérieur des 10 premières années suivant leur fermeture dans le cadre d’une 
étude portant sur l’analyse du gaz extrait de sols échantillonnés autour de puits pétroliers et gaziers 
au Royaume-Uni. Cette période de 10 ans est cohérente avec la période prescrite par le RPEP 
pour le monitoring de l’eau souterraine autour des sites de forage pétroliers et gaziers qui doit se 
poursuivre jusqu’après 10 années suivant leur fermeture définitive.  

Au Québec, l’exploration du potentiel de production de gaz de shale à partir du Shale d’Utica s’est 
faite à la fin des années 2000 (Séjourné et al., 2013). Certains des travaux menés par l’industrie 
ont fait l’objet de publications scientifiques (ex. : Chatellier et al., 2013). Lors de l’étude 
environnementale stratégique (ÉES; CÉES, 2014) qui a suivi la première consultation du BAPE 
(2011) sur le gaz de shale au Québec, certains travaux scientifiques ont été complétés. C’est le 
cas notamment de la synthèse des données et des conditions dans les Basses-terres du Saint-
Laurent (Séjourné et al., 2013). De plus, la première étude à l’échelle internationale sur la présence 
régionale de méthane dans l’eau souterraine a été réalisée dans le cadre de cet ÉES (Pinti et al., 
2013). Ces travaux ont fait l’objet de publications, dont celle de Moritz et al. (2015) qui a montré la 
présence fréquente de méthane dans l’eau souterraine des Basses-terres du Saint-Laurent (ce fait 
avait été déjà noté par Clark dans les années 1950 et 1960, tel que rapporté par Séjourné et al., 
2013). Moritz et al. (2015) notent que ce méthane est d’origine prédominante microbienne, mais 
certains échantillons avaient une composante thermogénique dominante. Les travaux dans le 
secteur Haldimand de Gaspé ont trouvé du méthane d’origine mixte (Raynauld et al., 2014; Peel, 
2014; Pinti, 2016).  

Les travaux de la Commission géologique du Canada (CGC) dans Lotbinière ont montré la 
présence de méthane d’origines diverses et qui a été soumis à des processus complexes de 
transformation (Bordeleau et al., en préparation; Bordeleau et al., soumis). Par exemple, Bordeleau 
et al. (en préparation) ont déterminé les conditions complexes du système méthane-eau 
souterraine dans la région de Lotbinière, incluant 1) une origine principalement microbienne du 
méthane dans l’eau souterraine superficielle, 2) une formation de ce méthane microbien dans un 
lointain passé géologique, 3) l’oxydation du méthane dans la partie superficielle de l’aquifère, en 
plus d’une méthanogénèse tardive dans les parties plus profondes de l’aquifère, 4) une contribution 
de gaz thermogénique dans 15% des puits échantillonnés, et 5) une provenance locale (c’est-à-
dire de l’aquifère lui-même) à la fois du méthane microbien et thermogénique, plutôt qu’une 
migration à partir d’une grande profondeur, à l’exception d’un échantillon dont le rapport isotopique 
correspond à une provenance plus profonde. Ces travaux de la CGC ont notamment montré que 
l’interprétation de l’origine du méthane thermogénique doit également se baser sur l’analyse de la 
roche composant les aquifères. Ces roches peuvent naturellement contenir des hydrocarbures, en 
particulier dans le cas des shales, des roches à la matrice fine peu perméable dont les pores 
peuvent contenir du méthane thermogénique (Lavoie et al., 2016). Les travaux de la CGC ont de 
plus montré que la concentration en méthane dans un puits donné peut être très variable dans le 
temps, de même que parfois la signature isotopique du méthane (Rivard et al., accepté). 
L’établissement des conditions géochimiques naturelles d’un aquifère exige donc la prise de 
plusieurs échantillons dans le temps afin de définir la variabilité naturelle de la présence de 
méthane (Rivard et al., accepté) (détails sur ces travaux de la CGC à l’annexe 1). 

D’autres auteurs avaient précédemment observé la variabilité des concentrations en méthane dans 
l’eau souterraine, notamment Dusseault et Jackson (2014) qui ont attribué cette variabilité à un 
écoulement irrégulier (slugs) du gaz dans les puits pétroliers et gaziers ayant des problèmes 
d’intégrité. Humez et al. (2016) ont aussi noté une grande variabilité des concentrations en 
méthane lors de l’analyse des données d’un suivi du méthane dans l’eau souterraine réalisé sur 8 
ans dans les puits du réseau de suivi de l’eau souterraine en Alberta. Humez et al. (2016b) ont eu 
des résultats semblables avec l’échantillonnage du méthane dissous dans l’eau et libéré dans une 
chambre de circulation. Rivard et al. (en préparation) ont montré l’importance d’utiliser la même 
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méthode d’échantillonnage pour le prélèvement de l’eau dans des puits d’observation sans pompe 
lors d’un suivi à long terme afin d’avoir des résultats comparables dans le temps. Molofsky et al. 
(2016b) ont aussi comparé plusieurs méthodes d’échantillonnage (pour le remplissage des 
bouteilles) et ont trouvé des résultats comparables au niveau de la concentration en méthane tant 
que les échantillons d’eau n’étaient pas sursaturés en méthane aux conditions atmosphériques. 
Lorsque les échantillons d’eau sont sursaturés en méthane aux conditions atmosphériques, le 
dégazage du méthane hors de l’eau fait en sorte que l’utilisation d’un système « ouvert » 
(remplissage des bouteilles à pression atmosphérique ou immergées dans un seau) entraîne une 
sous-estimation des concentrations réelles contrairement à l’utilisation d’un système « fermé » 
(comme par exemple ceux impliquant des ampoules d’acier à double valve ou des IsoFlasks® 
d’Isotech Laboratories Inc.). Roy et Ryan (2010) ont développé un senseur permettant de faire le 
monitoring de la pression totale des gaz dissous dans l’eau souterraine et qui pourrait permettre 
de suivre leur variabilité, mais des développements sont encore requis pour coupler cette mesure 
à un senseur capable de suivre indépendamment la concentration en méthane dissous, dont les 
proportions par rapport aux autres gaz varient également dans le temps. Enfin, Jackson et Heagle 
(2016) militent pour l’usage de puits d’observations dédiés, comme ceux exigés par le RPEP, pour 
établir les conditions préalables de la qualité de l’eau souterraine et des concentrations en méthane 
car les puits domestiques peuvent fréquemment avoir des problèmes de scellement, ne pas être 
entretenus adéquatement ou être contaminés par des sources locales, notamment les installations 
sceptiques. Rivard et al. (soumis et en préparation) donnent plus de détails sur les méthodes 
d’échantillonnage et le suivi dans le temps du méthane dissous dans l’eau souterraine.  

2.3.2 Caractérisation et évaluation du risque local pour l’eau souterraine  

Tel que souligné à la section 2.1.2, l’évaluation de certains processus pouvant contribuer au risque 
de dégradation de la qualité de l’eau souterraine a surtout été faite à l’aide de la modélisation 
numérique et pour des conditions génériques qui ne sont pas spécifiques à un site ou une région 
en particulier. Toutefois, pour évaluer le risque d’impact sur la qualité de l’eau souterraine dans 
une région donnée, il faut réaliser des travaux locaux. Un des aspects critiques de tels travaux est 
la caractérisation des conditions qui existent dans la zone intermédiaire qui sépare les aquifères 
superficiels des réservoirs pétroliers et gaziers exploités en profondeur. Les aquifères sont 
typiquement exploités à des profondeurs inférieures à 300 m (100 m au Québec), alors que les 
réservoirs pétroliers et gaziers sont typiquement à plus de 1000 m de profondeur. La zone 
intermédiaire se situe entre ces profondeurs et elle est généralement très mal caractérisée. Ce 
manque de données est dû au fait que la zone intermédiaire est trop profonde et contient des eaux 
généralement salées qui ne peuvent pas être exploitées pour l’approvisionnement en eau, en plus 
de ne pas être aux profondeurs d’intérêt pour l’exploitation des hydrocarbures et donc de ne pas 
faire non plus l’objet d’une caractérisation détaillée par l’industrie pétrolière et gazière. Pourtant, 
c’est la nature de la zone intermédiaire qui contrôle en grande partie le risque d’impact sur les 
aquifères relié aux puits pétroliers et gaziers, particulièrement la présence de voies préférentielles 
de migration des fluides que peuvent représenter les zones de failles ou de fractures naturelles 
perméables dans la zone intermédiaire. Cette absence de caractérisation détaillée exige des 
approches d’évaluation du risque basées sur la considération de volets multiples impliquant des 
données souvent indirectes de géologie sédimentaire, géologie structurale, géophysique, 
géomécanique, géochimie et hydrogéologie (Rivard et al., 2016). L’obtention de données 
supplémentaires sur la zone intermédiaire lors de forages pétroliers et gaziers permettrait de mieux 
caractériser la zone intermédiaire et, en conséquence, de mieux définir le risque encourus pour les 
aquifères en lien avec les puits pétroliers et gaziers ainsi que la fracturation hydraulique à grand 
volume. Ces données pourraient comprendre des diagraphies minimales permettant de préciser la 
stratigraphie et surtout la caractérisation de la composition isotopique des hydrocarbures à partir 
du suivi des boues de forage ou des coupures de forage (cuttings). 

Soeder (2015) a témoigné de la difficulté d’avoir accès aux sites des puits d’exploitation de gaz de 
shale pour réaliser des études scientifiques. Soeder (2015) souligne aussi que les études de terrain 
et le monitoring de la qualité de l’eau souterraine autour des sites exploitant le gaz de shale sont 
essentiels à une évaluation scientifique du risque posé par cette activité industrielle. Soeder et al. 
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(2014) ont aussi proposé un cadre d’évaluation du risque posé par l’exploitation du gaz de shale 
qui repose en partie sur des modèles, mais aussi sur des données de terrain. Jackson et al. (2013) 
ont aussi souligné l’importance de réaliser des travaux de terrain et du monitoring pour mieux 
comprendre le risque posé par l’exploitation des réservoirs d’hydrocarbures non conventionnels. 
 
Il y a peu d’exemples d’études spécifiques qui tiennent compte des conditions locales pour évaluer 
le risque posé par l’exploitation du gaz de shale par fracturation hydraulique à grand volume (Lange 
et al., 2013; Kissinger et al., 2013; Li et al., 2016; Hammond, 2016; Boothroyd et al., 2016). Au 
Québec, des travaux portant sur l’évaluation des risques pour l’eau souterraine ont été réalisés 
dans le secteur Haldimand de Gaspé pour donner un exemple de travaux de caractérisation 
hydrogéologique répondant aux exigences du chapitre V du RPEP, alors à l’étape de la 
consultation publique (Raynauld et al., 2014; Raynauld, 2014; Peel, 2014; Raynauld et al., 2016; 
Pinti, 2016). Plus récemment, la Commission géologique du Canada (CGC) a réalisé des travaux 
pour évaluer le risque posé par une éventuelle exploitation du Shale d’Utica dans la région de 
Lotbinière sur la qualité de l’eau souterraine. Ces travaux ont impliqué des études 
multidisciplinaires ayant pour but de donner des indications multiples permettant l’évaluation du 
risque pour l’eau souterraine par rapport à l’exploitation du gaz dans le Shale d’Utica. Nous avons 
déjà souligné les travaux reliés à la caractérisation de la présence et l’origine du méthane dans 
l’eau souterraine et de sa variation temporelle dans cette région ont été précédemment mentionnés 
(Bordeleau et al., en préparation et soumis; Rivard et al., accepté et en préparation), de même que 
ceux sur la caractérisation des hydrocarbures dans le roc dans lequel circule l’eau souterraine 
(Lavoie et al., 2016). Un des aspect novateurs des travaux de la CGC a été la caractérisation du 
réseau de fractures naturelles dans la zone intermédiaire à partir des données disponibles en 
surface et en profondeur et l’évaluation semi-quantitative du potentiel de migration des fluides 
(Ladevèze et al., en préparation, accepté et 2016). Ces travaux ont montré l’absence de réseaux 
de fractures perméables continus qui pourraient permettre la circulation de fluides du Shale d'Utica 
jusqu’aux aquifères superficiels, Toutefois, dans la zone d’étude, la faille normale de la Rivière 
Jacques-Cartier semble offrir une voie possible de migration dans la zone endommagée adjacente 
à la faille dans la partie supérieure de la zone intermédiaire, ce qui est supporté par des analyses 
géochimiques qui ont montré la présence de fluides de formation salés dans des puits peu profonds 
(Bordeleau et al., soumis). Janos (2017) a réalisé des modélisations numériques de l’écoulement 
régional dans ce secteur qui ont aussi permis de mieux définir les conditions qui pourraient 
permettre aux failles de jouer un rôle dans la migration de fluides profonds. La CGC a amorcé un 
projet du même type au Nouveau Brunswick dans une région où de l’exploitation a lieu depuis 2001 
(Rivard et al., 2017; Huchet et al., 2017). 

Tel que souligné brièvement à la section 2.1, la nature de la roche couverture (caprock) du réservoir 
de gaz de shale a une incidence sur la propagation verticale des fractures induites par la 
fracturation hydraulique à grand volume. La Commission géologique du Canada (CGC) a ainsi fait 
des travaux dans la région de Lotbinière ainsi qu’à Anticosti afin d’évaluer les propriétés 
mécaniques du réservoir de gaz de shale ainsi que de sa roche couverture. En plus des contraintes 
présentes dans la roche, les propriétés mécaniques vont contrôler la propagation verticale des 
fractures induites par la fracturation hydraulique. Les roches « fragiles » (cassantes) comme les 
réservoirs non conventionnels favorisent la génération des fractures, tandis que les roches 
« ductiles » (molles ou plastiques), tel que les shales conventionnels, limitent la propagation des 
fractures (section 2.1; King, 2010). Les travaux de la CGC ont ainsi porté sur le Shale d’Utica dans 
Lotbinière et la Formation de Macasty à Anticosti ainsi que leurs roches couvertures. Ces deux 
unités géologiques sont stratigraphiquement équivalentes et représentent des réservoirs non 
conventionnels potentiels, pour le gaz dans le cas du Shale d’Utica dans les Basses-terres du 
Saint-Laurent et pour le pétrole de shale en ce qui concerne la Formation Macasty à Anticosti. La 
conclusion de ces travaux est que les shales formant les couches couvertures au-dessus du Shale 
d’Utica (Séjourné, 2017) ainsi que de la Formation Macasty (Séjourné, 2015) sont ductiles 
(« mous » ou « plastiques ») et ne favoriseraient donc pas la propagation des fractures au-delà du 
réservoir non conventionnel lors de la fracturation hydraulique à grand volume. Toutefois, les 
données de monitoring microsismique obtenues par l’industrie lors de fracturations hydrauliques 
du Shale d’Utica dans les Basses-terres du Saint-Laurent n’ont pas été rendues publiques. Les 
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travaux de fracturation hydraulique prévus pour évaluer le potentiel de la Formation Macasty ont 
quant à eux été abandonnés. Les données probantes manquent donc pour vérifier les conclusions 
tirées des études géomécaniques sur la propagation verticale des fractures induites par la 
fracturation hydraulique dans le Shale d’Utica ou la Formation Macasty. 
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3 Analyse comparative du cadre offert par le chapitre V du RPEP 

La présente section fait l’analyse du cadre défini par le chapitre V du RPEP par rapport à ceux 
d’autres juridictions ainsi qu’en fonction d’évidences scientifiques récentes. Des éléments 
provenant de notre revue de la littérature scientifique sont ainsi intégrés à la présente section pour 
mettre en relation certains aspects des réglementations avec les constats scientifiques. Le RPEP 
a été comparé à la réglementation de différentes juridictions principalement au Canada et aux 
États-Unis, mais également en Europe. L’annexe 2 donne le détail de la comparaison des 
exigences des différentes juridictions consultées avec les normes du chapitre V du RPEP. Les 
lecteurs intéressés par les différences entre les états américains au niveau de l’encadrement 
réglementaire des forages pétroliers et gaziers peuvent aussi consulter l’atlas développé par le 
Policy Surveillance Program (2015). Les sections qui suivent décrivent d’abord les juridictions qui 
ont fait partie de cette analyse. Les différents éléments du RPEP qui sont présentés dans 
l’annexe 2 sont ensuite comparés avec les normes en place dans les juridictions consultées. 

3.1 Juridictions consultées 

Le tableau 3.1 résume l’état des réglementations sur les aspects environnementaux 
(particulièrement en ce qui concerne les eaux souterraines) des opérations d’exploration et de 
production d’hydrocarbures pour différentes juridictions. Le tableau indique s’il y a exploitation 
d’hydrocarbures non conventionnels dans ces juridictions. Le tableau souligne aussi les juridictions 
qui ont fait l’objet d’une étude plus approfondie et d’une comparaison avec le chapitre V du RPEP. 

Au Canada, les réglementations de l’Alberta et de la Colombie-Britannique ont été étudiées plus 
en détail puisque ce sont les provinces les plus avancées au niveau de la réglementation des 
opérations reliées à l’exploration et l’exploitation des hydrocarbures, y compris dans les réservoirs 
non conventionnels tel que le gaz de shale. Par ailleurs, dans ces deux provinces, c’est une autorité 
autre qu’un ministère qui régit l’industrie (voir tableau 3.1). Au Manitoba et en Saskatchewan il y a 
aussi de l’exploitation de gaz de shale, mais ces provinces n’ont pas de réglementation spécifique 
pour l’exploitation des réservoirs non conventionnels. Dans ces deux provinces, c’est la 
réglementation des activités minières et pétrolières qui gère toutes les activités d’exploration et 
d’exploitation des hydrocarbures, y compris les hydrocarbures des réservoirs non conventionnels. 
En Ontario, le 13 avril 2015, le ministre des Richesses naturelles et des Forêts a déclaré que « le 
Ministère n'étudierait pas de demande relative à la fracturation hydraulique à grand volume de la 
roche de schiste avant d'avoir consulté les partenaires, les collectivités autochtones et la population 
en général pour s'assurer que les mesures adéquates de protection de l'environnement sont mises 

en œuvre. » Il n’y a pas de réglementation spécifique à l’exploration ou l’exploitation du gaz de 

shale en Ontario (Gouvernement de l’Ontario, 2017). Le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse 
ainsi que Terre-Neuve et Labrador sont présentement sous des moratoires sur la fracturation 
hydraulique à grand volume (Gouvernement du Nouveau-Brunswick, 2016; Gouvernement de la 
Nouvelle-Écosse, 2014; Hinchey et al., 2014; RNCan, 2017). 

Les États-Unis sont des pionniers dans l’exploration et l’exploitation de pétrole et de gaz de shale 
(CHNC, 2017). Plusieurs juridictions ont été étudiées pour comparer différents aspects de leurs 
réglementations à ceux du RPEP. La Californie étant un état actif dans l’exploitation du gaz de 
shale, l’encadrement appliqué par cet État américain a été examiné notamment par rapport à la 
protection de l’eau souterraine et à la mise en place d’un système de suivi (monitoring) exigé 
préalablement à la fracturation hydraulique (Esser et al., 2015). Le Texas étant un état où 
l’exploitation de réservoirs non conventionnels est bien établie, certains aspects de la 
réglementation de cet état ont également été examinés. Le Maryland, ayant présentement un 
moratoire sur la fracturation hydraulique à grand volume, a annoncé en février 2017 que la 
fracturation hydraulique (tant pour l’exploration que pour l’exploitation) sera interdite à partir du 
1er octobre 2017 (Maryland, 2017). Cet état avait un cadre réglementaire prudent en préparation 
qui avait pour objectif de limiter le plus possible cette activité pétrolière et gazière; mais le 
gouvernement a finalement décidé d’interdire directement l’activité. Ce cadre réglementaire a été 
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utilisé dans la comparaison de certains éléments avec le RPEP. L’Ohio est très avancé au niveau 
de la réglementation régissant l’injection de fluide provenant de l’exploitation des hydrocarbures 
dans des puits d’élimination en profondeur. Dans l’état de New York, la fracturation hydraulique à 
grand volume a été interdite en janvier 2015. 

 

Tableau 3.1 Réglementations consultées sur les aspects environnementaux des opérations 
pétrolières et gazières (le tiret indique l’absence d’information) 

 

CANADA 

Province 
État des activités 

liées au gaz et 
pétrole de shale 

État de la réglementation 
sur les ressources non 

conventionnelles 

Profondeur de 
la base de l’eau 

souterraine 
utilisable 

Profondeur des 
réserves connues ou 

estimées 

Québec Exploration 

Exploration / production : 

Loi sur les mines, chapitre M-
13.1 

Règlement sur le pétrole, le 
gaz naturel et les réservoirs 
souterrains, chapitre M-13.1, 

r.1 (MRNF, 2009) 

(Nouvelle réglementation du 
MÉRN à venir suite à la Loi 

sur les hydrocarbures) 

Environnement : 

Loi sur la Qualité de 
l’Environnement (LQE) 

Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur 

protection (RPEP) 
(MDDELCC, 2014) 

 

200 m 

Utica (Basses-terres du 
Saint-Laurent) : trois 
grands corridors de 
l’ouest vers l’est 
(Thériault, 2012; BAPE, 
2011; Séjourné et al., 
2013) [Voir annexe 3] : 

1) 0 à 800 m 
2) 1 200 à 2 500 m 
3) À plus de 2 500 m 

Macasty (Anticosti) : 350 
à 2 400 m (Chen et al., 
2016) 

 

Alberta 

Exploration et 
exploitation 

encadrées par 
l’Alberta Energy 
Regulator (AER) 

Directive 083 : Hydraulic 
Fracturing – Subsurface 

Integrity 

Directive 055 : Storage 
Requirements for Upstream 

Petroleum Industry 

Directive 058 : Oilfield Waste 
Management Requirements of 

the Upstream Petroleum 
Industry  

Directive 059 : Well Drilling 
and Completion Data Filing 

Requirements 

L’Orphan Well Association 
assure la mise hors service 
des puits abandonnés grâce 

au Orphan Fund supporté par 
l’industrie 

 

De 100 à 600 m 

Profondeur de 
l’eau utilisée 

généralement 
d’environ 50 m 
(AER, 2017) 

Duvernay : 1 000 à 
5 500 m 

Muskwa : 800 à 2 800 m 

Montney : 500 à 4 500 m 

Banff / Exshaw : 500 à 
4 000 m 

Nordegg : 430 à 4 000 m 

Wilrich : 250 à 3 700 m 

Rierdon Formation : 760 
à 3 500 m 

Colorado Group : 0 à 
3 500 m 

(AERCB, 2012) 
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Tableau 3.1 (suite) 

Province 
État des activités 

liées au gaz et 
pétrole de shale1 

État de la réglementation 
sur les ressources non 

conventionnelles 

Profondeur de 
la base de l’eau 

souterraine 
utilisable 

Profondeur des 
réserves connues ou 
estimées 

Colombie-
Britannique 

Exploration et 
exploitation 

encadrées par la 
BC Oil and Gas 

Commission 

Exploration : 
Petroleum and Natural Gas 

Act (1996) 

Production : 
Oil and Gas Activities Act 

Drilling and Production 
Regulation 

Environnement : 

Environment Protection and 
Management Regulation 

Jusqu’à 600 m, 
profondeur de 
l’eau utilisée 

généralement 
d’environ 18 à 

150 m 
(Gouvernement 
de la Colombie-

Britannique, 
2017  

Montney : 1 700 à 
4 000 m 

Horn River Basin : 2 500 
à 3 000 m 

Saskatchewan 
Exploration et 
exploitation 

Pas de réglementation 
spécifique à la fracturation 

hydraulique 
- - 

Manitoba 

Le gaz de shale 
n’est pas encore 

exploité (RNCAN, 
2017) 

Pas de réglementation 
spécifique à la fracturation 

hydraulique 
- - 

Ontario 
Pas d’exploration ni 

d’exploitation 

Pas de réglementation 
spécifique à la fracturation 

hydraulique 
- - 

Nouveau-
Brunswick 

Moratoire 
indéterminé sur la 

fracturation 
hydraulique 

- 
Environ 200 m 
(CNBFH, 2016) 

Environ 2 000 m 
(CNBFH, 2016) 

Nouvelle-
Écosse 

Moratoire sur la 
fracturation 
hydraulique 

(Gouvernement de 
la Nouvelle-Écosse, 

2014) 

Pas de réglementation 

Le moratoire sera 
reconsidéré quand le 

gouvernement sera confiant 
que l’exploitation peut être 
faite de façon sécuritaire et 

que l’encadrement est assuré 
par des règles et règlements 

stricts.  

- - 

Île-du-Prince-
Édouard 

Exploration 
(RNCAN, 2017) 

La réglementation n’a pas été 
consultée pour cette province 

- 

Minimum de 1 200 à 
2 000 m, Habituellement 
au moins 3 000 m 
(RNCAN, 2017) 

Terre-Neuve 
et Labrador 

Moratoire sur la 
fracturation 
hydraulique 

Petroleum and Natural Gas 
Act, la réglementation doit 

être adaptée à la fracturation 
hydraulique 

100 à 300 m 
(Hinchey et al., 

2014) 

Green Point Shale : 

environ 1 000 à 3 000 m 
(Hinchey et al., 2014) 

1 L’état des activités est basé en grande partie sur le site Internet de Ressources Naturelles Canada : 

http://www.rncan.gc.ca/energie/sources/schiste-reservoirs-etanches/17670  

 

 

 

http://www.rncan.gc.ca/energie/sour ces/schiste-reservoirs-etanches/17670
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Tableau 3.1 (suite) 

ÉTATS-UNIS 

État 
État des activités 

liées au gaz et 
pétrole de shale 

État de la réglementation 
sur les ressources non 

conventionnelles 

Profondeur de 
la base de l’eau 

souterraine 
utilisable 

Profondeur des 
réserves connues ou 

estimées1 

New York 

Fracturation 
hydraulique 

interdite en janvier 
2015 

Pas consulté - 

Marcellus : 1 220 à 
2 440 m 

Utica : pas répertorié par 
l’U.S. EIA 

Pennsylvanie 
Exploration et 
exploitation 

Pas consulté - 

Marcellus : 1 220 à 
2 440 m 

Utica : pas répertorié par 
l’U.S. EIA 

Californie 
Exploration et 
exploitation 

Senate Bill no4 (2013) - 
Monterey / Santos : 
2 440 à 4 270 m 

Vermont 

Fracturation 
hydraulique interdite 

en mai 2012 
(Vermont, 2012) 

En février 2015, un 
rapport sur la 

réglementation et la 
sécurité de la 
fracturation 
hydraulique 

recommande de 
prolonger 

l’interdiction (VANR, 
2015) 

Pas consulté - - 

Maryland 

Moratoire jusqu’en 
octobre 2017 

Interdit à partir 
d’octobre 2017 

(Maryland, 2017) 

Projet de loi avant 
l’interdiction de la fracturation 

hydraulique 
- - 

Texas 
Exploration et 
exploitation 

Railroad Commission of 
Texas (2016) 

- 

Barnett : profondeur 
moyenne de 2 285 m  

Barnett-Woodford : 
1 555 à 4 665 m 

Avalon & Bone Springs : 
1 830 à 3 960 m 

1 Les estimations des profondeurs des réserves de shale pour les États-Unis sont extraites du rapport Review of 
Emerging Resources : U.S. Shale Gas and Shale Oil Plays (U.S. EIA, 2011) et il est à noter que ces profondeurs 
sont à l’échelle des bassins de shale et que la profondeur de la ressource peut varier pour les états où le shale 
s’étend sur plusieurs états. 
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Tableau 3.1 (suite) 

EUROPE 

Pays 
État des activités 

liées au gaz et 
pétrole de shale 

État de la 
réglementation sur les 

ressources non 
conventionnelles 

Profondeur de 
la base de l’eau 

souterraine 
utilisable 

Profondeur des réserves 
connues ou estimées 

Royaume-Uni 

Exploration, 3 sites 
ont obtenu une 
autorisation de 

forage avec 
fracturation 

hydraulique à la fin 
de 2016 (CHNC, 

2017) 

Infrastructure Act 2015 

L’article 50 de 
l’Infrastructure Act 
s’insère dans le 

Petroleum Act 1998 et il 
réglemente la pratique de 

la fracturation 
hydraulique sur les terres 

(Royaume-Uni, 2015) 

- 

Bowland : Le shale est 
considéré mature pour le 
gaz à une profondeur de 

2 900 m, mais étant donné 
l’histoire tectonique 

complexe il est possible de 
retrouver du gaz à des 

horizons beaucoup moins 
profonds (Andrew, 2013) 

France 

Interdiction de 
l’exploration et de 
l’exploitation par 

fracturation 
hydraulique (France, 

2011) 

- 

Généralement à 
moins de 100 m, 

très 
généralement à 

moins de 
1 000 m (600 m 
à Paris et 300 à 

400 m  à 
Bordeaux) 

[CHNC, 2017] 

Variable, mais 
généralement à plus de 
1 500 m (CHNC, 2107) 

Allemagne 

Interdit la fracturation 
hydraulique et 

l’exploration pour le 
gaz de shale, la 

position sera 
réévaluée en 2021 

(CHNC, 2017) 

Projet de loi avant 
l’interdiction de la 

fracturation hydraulique 

Projet pilote de 4 forages 
horizontaux avec 

fracturation à des fins 
scientifiques 

- 
De 1 000 à 5 000 m (SRU, 

2013) 

Pologne 

Exploration 
suspendue à la fin de 

2016 car les 
réserves ne sont pas 
jugées économiques 

(CHNC, 2017) 

Réglementation 
environnementale 

complexe (CHNC, 2017) 
pas consultée 

- 
500 à 1 000 m dans l’est et 

plus de 4 500 m dans 
l’ouest (PGI-NRI, 2013) 

 

Selon le CHNC (2017), présentement il n’y a pas de production commerciale de gaz ou de pétrole 
à partir de réservoirs non conventionnels en Europe, bien que certains pays aient un potentiel de 
production (Allemagne, Danemark, Pologne, Royaume-Uni, Russie). Toutefois, certains pays, tel 
que le Royaume-Uni, ont un cadre réglementaire pour encadrer cette activité. Le gouvernement 
britannique encourage l’exploration du gaz de shale avec le triple objectif de sécurité énergétique, 
de compétitivité économique et de lutte contre le changement climatique (CHNC, 2017). La 
réglementation du Royaume-Uni a été examinée, notamment parce qu’on y retrouve les normes 
les plus sévères par rapport à la sismicité induite par la fracturation hydraulique à grand volume. 
L’injection de fluides pour leur élimination dans des aquifères salins en profondeur est également 
très réglementée en Europe (CHNC, 2016). Après plusieurs années de débat, l’Allemagne a 
décrété un moratoire sur la fracturation hydraulique et l’exploration pour le gaz de shale en juin 
2016, à l’exception de quatre forages d'essai pour la fracturation hydraulique à grand volume dans 
les shales à des fins scientifiques (SHIP, 2017; CHNC, 2017). Le but de ces tests est d'évaluer 
l'impact environnemental de la fracturation hydraulique à grand volume (SHIP, 2017). Un groupe 
d’experts a été mis en place en 2016 pour assurer le suivi scientifique de ces projets de recherche 
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(CHNC, 2017). La position de l’Allemagne sera réévaluée en 2021, à savoir si l’interdiction  de la 
fracturation hydraulique pour l’exploitation des réservoirs non conventionnels devrait se poursuivre. 
En juillet 2011, la France a adopté une loi visant à interdire l'exploration et l'exploitation des 
« mines » (sic) d'hydrocarbures liquides ou gazeux par fracturation hydraulique et à abroger les 
permis exclusifs de recherche comportant des projets ayant recours à cette technique (France, 
2011). Tel que prévu par cette loi, le Centre hydrocarbures non conventionnels (CHNC) continue 
d’étudier la question et de suivre l’avancement des travaux dans le domaine dans le but d’informer 
le public, les médias et les responsables politiques. En Pologne, les travaux d’exploration 
encouragés par le gouvernement et généralement acceptés par la population ont révélé des 
réserves en hydrocarbures non conventionnels beaucoup moins importantes qu’attendues (CHNC, 
2017). Les réserves étant jugées non économiques, les travaux d’exploration ont été suspendus à 
la fin de 2016 (CHNC, 2017). La géologie défavorable est la principale raison, à laquelle s’ajoutent 
les difficultés liées à la législation, notamment la lourdeur de la bureaucratie et la régulation 
environnementale complexe (CHNC, 2017). Dans ces conditions, la règlementation polonaise n’a 
pas été consultée. 

3.2 Définitions 

Cette section présente des définitions de termes utilisés dans la réglementation reliée à 
l’exploration et la production d’hydrocarbures à partir de réservoirs conventionnels ou non 
conventionnels.  

3.2.1 Eau souterraine utilisable 

La définition d’eau souterraine utilisable a pour but d’identifier les aquifères qui devraient faire 
l’objet d’une protection particulière par rapport aux activités pétrolières et gazières. La profondeur 
de l’eau souterraine utilisable est notamment utilisée dans certaines juridictions pour imposer les 
profondeurs des coffrages de surface des puits pétroliers et gaziers ainsi que pour établir des 
profondeurs minimales pour la fracturation hydraulique à grand volume par rapport à la profondeur 
de l’eau souterraine utilisable. 

Au Québec, en Colombie-Britannique et en Alberta, l’eau souterraine présentant une concentration 
en solides dissous totaux (SDT) inférieure à 4 000 mg/L est considérée comme de l’eau souterraine 
potentiellement utilisable pour la consommation et les activités humaines. Les eaux souterraines 
dont la concentration en SDT est inférieure à 4 000 mg/L sont donc protégées par la 
réglementation. Au Québec, le RPEP utilise l’expression aquifère exploité ou susceptible d’être 
exploité (RPEP, art.34). En Colombie-Britannique, l’expression utilisée est eau souterraine 
utilisable. Cette limite est généralement considérée être à 600 m de profondeur, mais elle peut être 
déterminée à une profondeur moindre jusqu'à un minimum de 300 m dans un secteur où la base 
de l'eau souterraine utilisable peut être déterminée à l'aide d'un marqueur géologique (portion 
Nord-Est du BC) (BCOGC, 2016). En Alberta, c’est la base de l’eau souterraine protégée (Base of 
Groundwater Protection BGWP) qui est l’expression utilisée (AERBC, 2013). L’eau souterraine 
protégée fait référence aux aquifères contenant de l’eau douce (nonsaline aquifer). La profondeur 
de la base de l’eau souterraine protégée (BGWP) est aussi considérée être à 600 m en Alberta, si 
la base des aquifères contenant de l’eau douce n’a pas été cartographiée. Toutefois, la base de 
l’eau souterraine protégée a été établie pour une grande partie de l’Alberta. 

En Californie, de récentes études ont montré des quantités d’eau importantes dans la Vallée 
centrale californienne qui pourraient être utilisables (Kang et Jackson, 2016). Étant donné la rareté 
de l’eau douce dans cet état, la Californie protège maintenant l’eau souterraine présentant une 
concentration en solides dissous totaux (SDT) inférieure à 10 000 mg/L (CSWRCB, 2015). Le 
Texas a aussi des règles de protection différentes pour les eaux dont les concentrations en solides 
dissous totaux sont de 1 000, 3 000 et 10 000 mg/L (Railroad Commission of Texas, 2016) 
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3.2.2 Fracturation hydraulique 

Le rôle de la stimulation et de la fracturation hydraulique des puits a été décrit à la section 2.1. La 
fracturation hydraulique à grand volume a été développée pour permettre la production de gaz ou 
pétrole de shale (ou non conventionnel) avec des puits horizontaux (généralement plus de 1 000 
m3 de fluide injecté; voir section 2.2.1). L’expression « fracturation hydraulique à grand volume » 
et des définitions impliquant un volume minimal de fluide injecté ont été adoptés par d’autres 
juridictions avec des volumes seuils similaires à ceux utilisés dans le RPEP (voir annexe 2). 
Toutefois, le RPEP n’utilise pas l’expression « fracturation hydraulique à grand volume » mais 
simplement « fracturation » en considérant seulement les opérations utilisant un volume de fluide 
de fracturation supérieur à 50 000 litres (50 m3) (RPEP, art. 31). 

3.2.3 Sondage stratigraphique versus forage 

Les activités reliées aux termes « sondage stratigraphique » et « forage » d’hydrocarbures sont 
distinguées et encadrées différemment au Québec, notamment par le RPEP. Toutefois, les 
concepts de sondage stratigraphique et de forage ne sont pas distincts dans les autres juridictions. 
Par exemple, la législation de la Colombie-Britannique est très claire et utilise le terme de « puits » 
pour tout type de trou foré ou carotté de quelque façon que ce soit pour les fins d’exploration ou 
de production d’hydrocarbures (pétrole ou gaz) [Colombie-Britannique, 1996]. La Colombie-
Britannique ne fait pas de distinction entre sondage stratigraphique et forage pétrolier ou gazier et 
le même encadrement est ainsi appliqué à tous les types de forages pétroliers et gaziers. Le Texas 
utilise une définition semblable pour « puits », mais considère aussi la fonction d’un puits reliée à 
l’injection des fluides (liquides ou gaz), la fonction d’obtention d’informations géologiques et la 
fonction de production d’énergie géothermique (Texas Natural Resources Code, Chapter 89, sous 
la juridiction du Railroad Commission of Texas). 

3.3 Distances séparatrices 

À des fins de protection de l’eau souterraine ou des systèmes d’approvisionnement en eau 
souterraine, le RPEP fixe des distances séparatrices. Ces distances séparatrices ont été 
comparées aux distances établies par d’autres provinces, ainsi qu’avec les concepts comparables 
de distances séparatrices retrouvées dans la littérature scientifique. 

3.3.1 Profondeur de l’eau souterraine potable 

Au Québec, la profondeur de l’eau souterraine exploitée ou exploitable est fixée par défaut à 200 m 
dans le RPEP (art. 40), à moins que des travaux spécifiques établissent cette profondeur (plus 
grande ou inférieure à 200 m). Les données recensées dans le Système d’information 
Hydrogéologique (SIH) indiquent de 99,95% des puits ont une profondeur moindre que 200 m et 
que 91,45% des puits ont moins de 100 m (MDDELCC, 2017). De plus, en général l’exploitabilité 
diminue avec la profondeur en termes de quantité et de qualité.  

Dans l’ouest canadien où l’on retrouve des aquifères profonds, la base de la profondeur de l’eau 
souterraine potable peut atteindre jusqu’à 600 m de profondeur (voir section 3.2.1). Le 
gouvernement de la Colombie-Britannique rapporte que les puits exploitent typiquement l’eau à 
une profondeur allant de 18 à 150 m sous la surface du sol (Gouvernement de la Colombie-
Britannique, 2017). En Alberta, l’élévation de la base de l'eau souterraine protégée est 
cartographiée et peut être obtenue en interrogeant la base de données Base of Groundwater 
Protection Query Tool de l’Alberta Energy Regulator (AER, 2017). Lorsque la base de l’eau 
souterraine protégée se trouve à une profondeur supérieure à 600 m sous le niveau du sol, les 
opérateurs peuvent choisir de protéger à la base de la formation désignée ou d’utiliser la 
profondeur de 600 m comme valeur par défaut. Dans les zones où il n'y a pas de données, la base 
de l'eau souterraine protégée est fixée à 600 m.  

Au Texas, les opérateurs peuvent être obligés d’obtenir une détermination de la protection des 
eaux souterraines (Groundwater Protection Determination). C’est le Groundwater Advisory Unit qui 
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va alors déterminé la base de l’eau souterraine utilisable pour un puits ou groupe de puits pétroliers 
ou gaziers. Cette base sert ensuite à définir des zones d’isolement supplémentaires qui devraient 
être protégées pour un ou plusieurs puits d’approvisionnement en eau dans une région spécifique 
(Railroad Commission of Texas, 2016). 

3.3.2 Profondeur minimale de fracturation 

La profondeur minimale de fracturation est la profondeur à partir de laquelle la fracturation 
hydraulique est permise. Le tableau 3.2 présente les profondeurs minimales de fracturation tirées 
de la littérature scientifique et de la réglementation de certaines juridictions. 

En Colombie-Britannique, la fracturation hydraulique à grand volume ne peut être effectuée à 
moins de 600 m sous la surface du sol (art. 21 du Drilling and Production Regulation (BCOGC, 
2010)). Toutefois, la profondeur peut être moindre si le permis délivré l’autorise suite à la réalisation 
d’une simulation d’un modèle de fracturation. Le puits doit généralement être cimenté jusqu’à 600 
m. Dans cette province, les zones de production d'hydrocarbures visées se situent entre 1 700 et 
4 000 m sous la surface. 

En Alberta, la fracturation hydraulique doit être réalisée à une profondeur de plus de 100 m sous 
le toit du roc (variable selon l’épaisseur de sédiments superficiels) et de 100 m sous la base d’un 
puits d’eau souterraine (voir figure 3.1 à la section 3.3.3) (AERCB, 2013; Directive 083). Une 
analyse de risque est exigée lorsque la fracturation hydraulique est réalisée à moins de 100 m sous 
la base ou à l’intérieur de l’eau souterraine protégée (Base of Groundwater Protection, BGWP), 
soit de 700 m sous la surface du sol si on considère la profondeur de 600 m par défaut dans le cas 
d’un aquifère profond. De plus, si la distance modélisée des fractures créées par la fracturation 
hydraulique multipliée par un facteur 2 excède la base de l’eau souterraine protégée, le fluide de 
fracturation ne peut pas alors contenir un composant qui pourrait avoir un effet néfaste sur l’eau 
souterraine.  

Au Royaume-Uni, la fracturation hydraulique à grand volume est permise à partir de 300 m de 
profondeur sous la surface du sol (art. 43-44, Infrastructure Act), sauf pour l’Angleterre et le Pays 
de Galles où la fracturation hydraulique n'est pas permise à moins de 1 000 m (art. 50, 
Infrastructure Act). Pour l'Angleterre et le Pays de Galles, un consentement de fracturation 
hydraulique doit être obtenu pour un puits de 1 000 m et plus (art. 50, Infrastructure Act 2015; 
Department for Business, Energy & Industrial Strategy, 2017). De plus, la fracturation hydraulique 
n'est pas permise à une profondeur inférieure à 1 200 m à l'intérieur des aires protégées d'eau 
souterraine (protected groundwater source areas) comprenant un rayon de 50 m autour d’un 
prélèvement d’eau destiné à la consommation humaine ou à la transformation alimentaire et 
d'autres aires protégées (other protected areas) (Royaume-Uni, 2015). Les définitions des aires 
protégées d’eau souterraine et d’autres aires protégées sont expliquées dans le texte 
réglementaire The Onshore Hydraulic Fracturing (Protected Areas) Regulations (Royaume-Uni, 
2016). 

Les profondeurs sécuritaires recommandés dans la littérature scientifique pour la fracturation 
hydraulique vont de 600 m (King, 2012) à 1 000 m (Kissinger et al., 2013; pour des conditions 
spécifiques locales en Allemagne) de profondeur sous la surface du sol. Les profondeurs 
minimales recommandées pour la fracturation hydraulique sous la base de l’eau souterraine 
utilisable sont de 300 m (King, 2012), 600 m (ReFINE (non daté) sur la base de Davies et al., 
(2012)) et 600-1 200 m (Bachu et Valencia, 2014). Sur la base de la hauteur maximale enregistrée 
d'une fracture hydraulique stimulée, ReFINE (non daté) sur la base de Davis et al. (2012) 
recommandent de définir une limite de distance d'au moins 600 m entre les aquifères et les cibles 
de gaz de shale, en particulier dans de nouvelles zones où les données sur la longueur des 
fractures induites par la fracturation hydraulique sont incomplètes ou absentes (ReFINE, non daté). 
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Tableau 3.2 Références scientifiques et réglementaires de la profondeur minimale de 
fracturation hydraulique 

Source 

Profondeur 
de la base de 

l’eau 
souterraine 

Profondeur 
minimale par 

rapport à l’eau 
souterraine 

Profondeur 
minimale par 
rapport à la 

surface 

Commentaires 

RÉFÉRENCES 
SCIENTIFIQUES 

    

King (2012) - 300 m 600 m 
Recommandation 
générale 

Kissinger et al. (2013) 300 m 700 ma 1 000 m 

Simulation de la 
propagation de 
fractures 

Facteur de sécurité 

Profondeur à considérer 
pour des travaux de 
fracturation initiaux 

ReFINE (non daté) - 600 m - 
Recommandation 
générale sur la base de 
Davies et al. (2012) 

Bachu & Valencia 
(2014) 

- 600-1 200 m - 
Recommandation 
générale 

RÉGLEMENTATION     

Royaume-Uni (2015)   300 m  

Pays de Galles et 
Angleterre 

  1 000 m  

Colombie Britannique  300 à 600 m  600 m 

Peut être autorisé à 
moins de 600 m sous 
conditions. Le shale 
Montney est à plus de 
1 700 m de profondeur. 

Alberta Jusqu’à 600 m 100 mb > 100 mc 

Une analyse de risque 
est requise lorsque la 
fracturation est à moins 
de 100 m sous la base 
de l’eau souterraine 
utilisable (BGWP). 

Québec (RPEP) 200 m 400 m 600 m  

a : profondeur calculée.  
b : la distance verticale de 100 m s’applique par rapport à la profondeur des puits d’approvisionnement en eau 
et non pas par rapport à la base de l’eau souterraine utilisable (Base of Groundwater Protection, BGWP). 
c : la profondeur par rapport à la surface est variable car la profondeur minimale de fracturation est définie 
plutôt par rapport à la surface du roc (ou profondeur des dépôts meubles). 

 

Au Québec, le RPEP fixe cette profondeur minimale à 400 m sous la base d’un aquifère (voir 

l’article 40 du RPEP), soit à 600 m sous la surface du sol en considérant que la base de l’eau 

souterraine potable est définie comme étant à 200 m sous le niveau du sol. Les présentes 

dispositions du RPEP excluent la fracturation hydraulique à moins de 600 m de profondeur ce qui 

se trouve à exclure une bonne partie du corridor 1 du shale d’Utica dans les Basses-Terres du 

Saint-Laurent présenté à la figures A3.1 et A3.2 de l’annexe 3. Cette profondeur minimale de 

fracturation hydraulique exclue aussi la partie nord-est d’Anticosti où la Formation de Macasty est 
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à moins de 600 m de profondeur (Séjourné et Malo, 2015). Toutefois, le secteur présentant un plus 

grand potentiel pour le pétrole et le gaz de shale dans la Formation de Macasty se situe dans la 

partie sud d’Anticosti (Chen et al., 2016) où cette formation est à plus de 1 000 m de profondeur 

(Séjourné et Malo, 2015).  En plus de fixer une distance séparatrice verticale de 400 m sous la 

base de l’eau souterraine potable, le RPEP impose que : « Toute opération de fracturation doit être 

planifiée et réalisée de manière à prévenir la propagation de fractures vers une voie préférentielle 

naturelle d’écoulement des fluides ou un puits existant, laquelle pourrait favoriser la migration de 

fluides vers un aquifère exploité ou susceptible d’être exploité » (RPEP, art. 41) et le programme 

de fracturation doit comprendre notamment l’évaluation de la propagation des fractures (RPEP, 

art. 43, para. 6o). 

3.3.3 Distances horizontales du site (pad) de forage des prélèvements d’eau 

Au Québec, le forage de puits pétroliers et gaziers est interdit dans un rayon de 500 m d’un 
prélèvement d’eau et interdit à l’intérieur de l’aire d’alimentation de puits municipaux. Ces distances 
s’appliquent par rapport à la localisation du puits pétrolier et gazier sur le site de forage et ne 
considèrent pas la possible déviation latérale ou l’extension horizontale d’un puits en profondeur. 
De plus, le forage ou sondage pétrolier est interdit dans une bande de 120 m sur 10 km en amont 
des prises d’eau de surface municipales. 

En Colombie-Britannique, le forage de puits pétroliers et gaziers est interdit dans un rayon de 
200 m de tout puits d’alimentation en eau souterraine. Dans cette province, une distance de 100 
m doit être respectée entre le site de forage et une résidence et de 1 km avec une école ou un 
centre communautaire pour des raisons de sécurité. En Alberta, la fracturation hydraulique est 
interdite dans une zone de moins de 200 m (distance horizontale) de l’emplacement d’un 
prélèvement d’eau en surface et à moins de 100 m (distance verticale) à partir de la base du 
prélèvement d’eau (figure 3.1). 

 

Figure 3.1 Zone excluant la fracturation hydraulique autour d’un prélèvement d’eau en 
Alberta (AERCB, 2013) 
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Aux États-Unis, bien que cet état interdise maintenant la fracturation hydraulique, le projet de loi 
du Maryland exigeait une distance horizontale de 610 m (2 000 pieds) entre un site (pad) de forage 
et un prélèvement d’eau privé et de 305 m (1 000 pieds) avec une aire de protection d’un 
prélèvement d’eau public. Un site de forage est également interdit à l’intérieur de certains bassins 
versants. De plus, le site de forage ne peut se situer à moins de 610 m d’un prélèvement public 
d’eau de surface ou à l’émergence d’une source utilisée pour l’alimentation en eau potable. 

Au Royaume-Uni, la fracturation hydraulique n’est pas permise à l’intérieur de zones protégées 
d’eau souterraine, ni à l’intérieur d’autres zones protégées (section 50 du Infrastructure Act) 
[Royaume-Uni, 2015]. Les zones protégées d’eau souterraine comprennent un rayon de 50 m 
autour de prélèvements d’eau destinés à la consommation humaine ou à la transformation 
alimentaire ou comprennent la zone à l’intérieur ou au-dessus d’une zone définie par un trajet 
associé à un temps de migration de l'eau souterraine de 50 jours pour atteindre le site de 
prélèvement destiné à la consommation humaine ou à la transformation alimentaire. Les autres 
zones protégées comprennent les parcs nationaux, les Broads (réseaux de rivières et de lacs en 
Angleterre), les sites d'une beauté naturelle exceptionnelle et les sites du patrimoine mondial de 
l'UNESCO (Royaume-Uni, 2016). 

3.3.4 Distances horizontales minimales entre site (pad) de forage et résidences 

Cette section fait l’inventaire des distances séparatrices des puits pétroliers et gaziers par rapport 
aux résidences, bien que cela ne fasse pas l’objet du RPEP. Au Québec la distance minimale entre 
un site de forage et une résidence est de 100 m (Loi sur les mines, chapitre M-13.1, Règlement 
sur le pétrole, le gaz naturel et les réservoirs souterrains, chapitre M-13.1, r.1). Cette distance 
pourrait toutefois être modifiée par la réglementation à venir en relation avec la nouvelle Loi sur les 
hydrocarbures (MÉRN, 2016). En Colombie-Britannique, la distance minimum est de 100 m d’une 
résidence ou d’un bâtiment public et de 1 km d’une école ou d’un centre communautaire pour des 
raisons de sécurité. En Alberta on retrouve également une distance séparatrice de 100 m d’une 
résidence. Au Maryland, la distance séparatrice est de 305 m (1 000 pieds) entre la limite du site 
de forage et la ligne de propriété. Plusieurs pays européens comme le Royaume-Uni n’ont pas de 
réglementation concernant les distances séparatrices minimales (Cave, 2015). Au Royaume-Uni, 
Clancy et al. (2017) ont calculé que les distances séparatrices entre un site pétrolier et une 
résidence sont de 46 m au minimum et de 447 m en moyenne. 

Haley et al. (2016) ont réalisé une étude visant à déterminer si les distances séparatrices légales 
sont sécuritaires au niveau de trois bassins de shale américains, soit le Marcellus, le Barnett et le 
Niobrana. Les éléments considérés incluaient la géographie, les statuts actuels, la réglementation, 
les évacuations, les études de la pollution de l’air et des modélisations thermiques et des nuages 
de gaz pouvant être émis. Les distances réglementaires entre les puits pétroliers et gaziers et les 
résidences dans ces états sont respectivement de 61 m (200 pieds) au Texas et de 152 m (500 
pieds) en Pennsylvanie et au Colorado, mais le Colorado exige 305 m (1000 pieds) dans les 
secteurs à forte occupation. Les résultats de cette étude indiquent que les distances minimales 
actuelles exigées par la réglementation dans les états visés ne sont pas suffisantes pour réduire 
les risques potentiels pour la santé humaine dans les régions où il y a des activités de fracturation 
hydraulique. Les évidences suggèrent que les distances actuelles rendent le public vulnérable à 
des explosions, à la chaleur rayonnante, aux nuages de gaz toxique et à la pollution de l’air par 
des activités de fracturation hydraulique. Dans leur étude sur les risques technologiques réalisée 
dans le cadre de l’ÉES, Lacoursière et Lacoursière (2013) ont recommandé d’utiliser les distances 
prescrites par le Nouveau-Brunswick pour la séparation entre les puits pétroliers et gaziers et les 
immeubles, soit de 500 m d’une école, hôpital ou centre d’hébergement de personnes âgées et de 
250 m d’une habitation. 
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3.4 Encadrement de la fracturation hydraulique à grand volume 

3.4.1 Principes d’encadrement 

Le tableau 3.3 présente les principes qui ont servi de base à la révision de la réglementation 
encadrant la fracturation hydraulique à grand volume en Colombie-Britannique. Ce tableau est 
reproduit car il pourrait être d’intérêt aussi dans le cadre de la révision du RPEP. 

 

Tableau 3.3 Principes ayant servi de base à la révision de la réglementation sur la fracturation 
hydraulique en Colombie-Britannique (EY, 2015) 

 

3.4.2 Tendance de l’encadrement 

La présente section résume l’évolution de l’encadrement de certains aspects des activités reliées 
à l’exploration et à la production d’hydrocarbures qui sont couverts par le RPEP, particulièrement 
en relation avec la fracturation hydraulique à grand volume. La réglementation touchant la 
complétion des puits pétroliers et gaziers n’est pas couverte car elle relève du MÉRN (tout comme 
la réglementation sur la mise en place des puits et forages) et n’est pas couverte par le RPEP. On 
peut toutefois noter une tendance dans les différentes juridictions à établir des exigences plus 
strictes pour la complétion des puits pétroliers et gaziers et pour la réalisation d’essais démontrant 
l’intégrité de ces puits avant la phase de fracturation hydraulique des travaux sur le puits. 

3.4.2.1 Programme de fracturation 

Les réglementations des juridictions consultées exigent généralement le dépôt préalable d’un 
programme de fracturation hydraulique à grand volume avant de permettre cette opération. À titre 
d’exemples, les listes suivantes résument le contenu exigé pour ces programmes de fracturation 
en Colombie-Britannique et en Alberta.  

Contenu du programme de fracturation exigé en Colombie-Britannique (BCOGC, Activities and 
Operations Manual, 2017, p.95 pdf) : 

 Identification de tous les puits pétroliers et gaziers adjacents qui pourraient être affectés; 

 Réalisation d’une évaluation du risque pour les puits adjacents identifiés; 

 Développement d’un plan de contrôle de tous les puits adjacents à risque; 

 Modification du programme de fracturation hydraulique si les risques ne peuvent pas être 
réduits. 
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Contenu du programme de fracturation exigé en Alberta (AERCB, 2013) : 

 Délimitation d’une zone de planification de la fracturation (Fracture Planning Zone FPZ); 

 Identification de tous les puits pétroliers et gaziers dans la zone; 

 Évaluation de l’intégrité des puits pétroliers et gaziers dans la zone; 

 Évaluation du risque pour tous les puits pétroliers et gaziers dans la zone à l’aide d’une 
méthode prescrite (Interim Industry Recommended Practice 24: Fracture Stimulation: 
Interwellbore Communication (IRP 24), DACC, 2016); 

 Identification des puits pétroliers et gaziers à risque dans la zone; 

 Identification et évaluation des puits particuliers à inclure dans le plan de contrôle des puits 
pétroliers et gaziers adjacents; 

 Identification des gaz énergétiques utilisés dans les fluides de fracturation. 

Au Québec, l’article 41 du RPEP exige que : « Toute opération de fracturation soit planifiée et 
réalisée de manière à prévenir la propagation de fractures vers une voie préférentielle naturelle 
d'écoulement des fluides ou un puits existant, laquelle pourrait favoriser la migration de fluides vers 
un aquifère exploité ou susceptible d'être exploité ». De plus, l’article 43 du RPEP décrit le 
programme de fracturation exigé au Québec qui comprend les éléments suivants: 

 La composition du fluide injecté; 

 La pression maximale pouvant être générée par le fluide injecté; 

 La composition, la structure et le comportement géomécanique des formations 
géologiques encaissantes; 

 Une évaluation de la propagation des fractures en 3 dimensions et la description de la 
méthode utilisée pour réaliser cette évaluation; 

 La détermination des paramètres au-delà desquels un incident est susceptible de se 
produire lors de la réalisation d'une opération de fracturation, telles que la pression 
maximale à utiliser pour éviter une atteinte à l'intégrité du puits ou une propagation de 
fractures vers une voie préférentielle d'écoulement des fluides; 

 Une description du suivi qui sera effectué pour la mise en œuvre du programme et la 
vérification des paramètres prévus au point précédent, ainsi que la nature des données 
qui seront recueillies dans le cadre d'un tel suivi, notamment le volume de fluides injectés 
et ses variations de pression : 

o Comprend la réalisation d'un suivi microsismique ou, lorsque de tels suivis ont déjà 
été réalisés au sein de la même formation géologique lors d'une opération de 
fracturation dans des puits similaires, une analyse des données recueillies dans le 
cadre de ces suivis. 

3.4.2.2 Prévention de la communication avec les puits pétroliers et gaziers existants (frac hits) 

Des directives ou réglementations ont été mises en place en Alberta et en Colombie-Britannique 
par rapport aux distances à respecter entre les puits pétroliers et gaziers soumis à la fracturation 
hydraulique à grand volume et les failles sismiquement actives ainsi que les puits pétroliers et 
gaziers existants à proximité du puits à fracturer. Les rapports de l’INRS au MÉRN cités 
précédemment réfèrent à ces documents (Lefebvre et al., 2014; Malo et al., 2015). De plus, les 
meilleures pratiques recommandées par l’industrie canadienne soulignent l’importance de prévenir 
la communication avec les puits existants. Cette pratique est décrite dans le guide Fracture 
Stimulation – An Industry Recommended Pratice for the Canadian Oil and Gas Industry (DACC, 
2016) et la méthodologie a été élaborée en partenariat avec les législateurs de la Colombie-
Britannique, de l’Alberta, du Manitoba et de la Saskatchewan. La détermination du risque de 
communication avec les puits pétroliers et gaziers existants est un élément important du 
programme de fracturation de ces deux juridictions. La méthode se résume aux étapes suivantes : 

1) Identification des puits pétroliers et gaziers existants qui se trouvent à l’intérieur de la zone 
de fracturation planifiée; 

2) Évaluation des risques de communication avec des puits pétroliers et gaziers existants, ce 
qui définit le cadre pour l'élaboration des plans de contrôle des puits existants, notamment 
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en déterminant les puits existants à risque, complétant des analyses de barrière pour les 
puits à risque, évaluant la probabilité de communication et identifiant les puits à risques 
par des opérations de forage dans les puits; 

3) Développement d’un plan de contrôle de la communication avec les puits existants et 
identification des pratiques appropriées de contrôle de puits. 

Si le processus conclut que les risques de communication sont minimisés, les opérations peuvent 
se poursuivre après avoir avisé les opérateurs des puits affectés. Sinon, des changements doivent 
être apportés au programme de fracturation afin de minimiser les risques de communication. 

Tel que mentionné à la section Erreur ! Source du renvoi introuvable., au Québec, toute 
opération de fracturation doit être planifiée et réalisée de manière à prévenir la propagation de 
fractures vers un puits existant (RPEP, art.41). 

Les travaux de la CGC à Saint-Édouard, ainsi que les travaux de la chaire sur la séquestration du 
CO2 de l’INRS, ont abordé la question de la perméabilité des failles et du risque de sismicité mais 
des travaux supplémentaires seraient requis (Ladevèze et al., en préparation; Konstantinovskaya 
et al., 2014). Une meilleure définition de la nature des failles impliquerait une évaluation de la 
perméabilité potentielle ou encore de la stabilité géomécanique des failles majeures qui seraient 
situées à une distance donnée d’un forage pétrolier ou gazier. 

3.4.2.3 Divulgation de la formulation des fluides de fracturation hydraulique à grand volume 

Les eaux de fracturation  

Avec des exceptions notables (Alberta, Colombie-Britannique, Californie, Texas) pour protéger les 
avantages industriels en conformité avec la loi canadienne sur le contrôle des renseignements 
relatifs aux matières dangereuses (Canada, 1985), c’est maintenant une pratique courante d’exiger 
la divulgation de la composition chimique des eaux de fracturation (Malo et al., 2015). Les 
opérateurs sont obligés d’identifier les produits chimiques qui sont injectés avec l’eau et leur 
concentration. Le volume d’eau injecté doit aussi être mesuré avant la fracturation, de même que 
le volume d’eau de reflux.  

Au Québec, la composition du fluide de fracturation est un renseignement à caractère public en 
vertu du dernier alinéa de l’article 31 du RPEP. La composition du fluide injecté comprend, pour 
chaque composant, les indications suivantes (RPEP, art.43, par.4): a) le nom du composant, sa 
fonction et sa concentration dans le fluide de fracturation, b) le cas échéant, le nom de chacune 
des substances contenues dans le composant, le numéro qui leur est attribué par l’American 
Chemical Society à des fins d’identification (n° CAS) ainsi que leur concentration dans le 
composant, c) le nom et les coordonnées du fournisseur du composant. Le RPEP exige également 
de préciser le volume total de fluides injecté. Le tableau 3.4 présente une comparaison des 
éléments exigés dans différentes juridictions. Les exigences du RPEP par rapport à la divulgation 
de la composition des fluides sont très similaires aux autres juridictions. Pour ce qui est de la 
concentration, l’Alberta, la Colombie-Britannique et le Texas requièrent précisément la 
concentration maximale en pourcentage de masse. En Alberta, des informations supplémentaires 
sont requises selon le type du composant dans le fluide de fracturation. Par exemple, pour un agent 
de soutènement on doit également divulguer la taille des grains et le poids utilisé. Certaines 
juridictions exigent l’inscription obligatoire dans le site Internet Fracfocus (Colombie-Britannique, 
Texas; https://fracfocus.org/). En Californie, l’opérateur doit également décrire le risque et l’impact 
du composé. Au Royaume-Uni, les substances doivent être approuvées ou soumises à 
l’approbation par le régulateur environnemental approprié (U.K. DECC, 2014; Royaume-Uni, 
2015). De plus les substances doivent respecter la réglementation européenne sur les produits 
chimiques (REACH) [Parlement Européen, 2016]. 

Pour la plupart des juridictions au Canada et aux États-Unis, une dérogation peut être demandée 
pour se soustraire à l’obligation de la divulgation d’un composant. Cette dérogation permet aux 
opérateurs de ne pas divulguer tous les détails de certains produits utilisés pour conserver le secret 
industriel. Dans ces cas, seule la divulgation de la famille du composé est exigée.  

https://fracfocus.org/
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Tableau 3.4 Comparaison d’exigences réglementaires concernant la divulgation de la 
composition du fluide utilisé pour la fracturation hydraulique à grand volume 

La composition du fluide 
injecté comprend, pour 
chaque composant, les 
indications suivantes 

Québec1 
Colombie-

Britannique2 
Alberta3 Texas4 

Type et volume total de 
fluide 

    

Le nom du composant     

Sa fonction     

Sa concentration dans le 
fluide de fracturation 

 
Concentration 

maximale 
Concentration 

maximale 
Concentration 

maximale 

Le cas échéant, le nom de 
chacune des substances 
contenues dans le 
composant 

    

Le numéro qui leur est 
attribué par l’American 
Chemical Society à des fins 

d’identification (n° CAS) 

    

Leur concentration dans le 
composant 

 
Concentration 

maximale 
Concentration 

maximale 
Concentration 

maximale 

Le nom et les coordonnées 
du fournisseur du 
composant 

    

Transmission des 
informations 

Dans les 30 jours 
suivant la fin de la 

mise en œuvre 
d’un programme 
de fracturation 

Dans les 30 jours 
suivant la 

complétion du puits 

Transmission 
électronique dans 

les 30 jours suivant 
la conclusion d’une 

opération 

15 jours 

Inscription dans Fracfocus Pas précisé dans 
la réglementation 

Obligatoire 
Pas précisé dans 
la réglementation 

Obligatoire 

Dérogation de divulgation 
pour le secret commercial 
d’un composant 

Non Oui Oui Oui 

Autres 

  

Les données de la 
source d’eau qui 
compose le fluide 

de fracturation 
doivent également 
être transmises. 

Des informations 
supplémentaires 

sont requises 
selon le type du 

composant. 

 

1 RPEP, art. 43 (MDDELCC, 2014) 
2 Drilling and Production Regulation, art. 37 (BCOGC, 2010) et Fracture Fluid Report Upload Manual (BCOGC, 
2012) 
3 Directive 059 (AERCB, 2012a) 
4 Texas Administrative Code (2012), Title 16 (Economic Regulation), Part 1 (Railroad Commission of Texas), 
Chapter 3 (Oil and Gas Division), Rule 3.29 : Hydraulic Fracturing Chemical Disclosure Requirements 
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3.4.2.4 Composants interdits dans les fluides de fracturation 

Au Québec, selon les exigences du RPEP, le fluide de fracturation ne peut contenir 1) un surfactant 
à base d’alkylphénol éthoxylé ou 2) une substance déterminée persistante ou bioaccumulable au 
sens du Règlement (fédéral) sur la persistance et la bioaccumulation (RPEP, art.42). Le Québec 
semble être la seule juridiction à interdire a priori des composants dans la composition des fluides 
de fracturation. La réglementation des autres provinces canadiennes ne mentionne pas 
l’interdiction de composants dans la composition du fluide de fracturation. Du côté des États-Unis, 
pour les juridictions consultées (Californie, Pennsylvanie, Texas), aucun composant n’est interdit 
dans les fluides de fracturation. L’étude scientifique indépendante réalisée par le California Council 
on Science & Technology (CCST) et Lawrence Berkeley National Laboratory (LBNL) (2015) dans 
le cadre du Senate Bill no. 4 (Californie, 2013) donne une liste des composés des produits 
chimiques les plus dangereux dans les fluides de fracturation à l’annexe H du Summary Report. 
Le récent rapport de l’U.S. EPA (2016) fait l’inventaire des produits utilisés pour la fracturation 
hydraulique et de leur toxicité (lorsque connue).  

La réglementation du Royaume-Uni n’interdit pas précisément de composants dans les fluides de 
fracturation. Toutefois, seules les substances qui ont été évaluées comme étant des polluants non 
dangereux sous la directive Groundwater Daughter Directive peuvent être utilisées dans les fluides 
de fracturation (U.K. EA, 2017). Les risques pour les produits chimiques utilisés dans les fluides 
de forage et de fracturation sont évalués au cas par cas pour chaque puits par le régulateur 
environnemental approprié (U.K. DECC, 2014).              

3.4.2.5 Recyclage des eaux usées 

Les eaux usées comprennent un mélange des eaux de reflux (fluides de fracturation injectés qui 
remontent à la surface après la fracturation hydraulique) et des eaux de formation (comprend des 
sels, des métaux, des hydrocarbures et des matières radioactives naturelles, qui remontent à la 
surface avec le gaz) (CNBFH, 2016). Le recyclage des eaux usées est une technique de plus en 
plus pratiquée. Cette pratique, qui consiste en la réutilisation des fluides de fracturation et des eaux 
de formation, est encouragée mais pas obligatoire dans les juridictions consultées. 

Le RPEP ne précise pas d’exigence pour le recyclage des fluides de fracturation car la gestion des 
eaux usées issues d’un site de forage pétrolier et gazier est assujettie à un certificat d’autorisation 
(art. 22, Loi sur la qualité de l’environnement) ainsi qu’aux lignes directrices provisoires sur 
l’exploration gazière et pétrolière (MDDELCC, 2014). Aucune des réglementations consultées 
n’exige le recyclage des eaux usées. Toutefois, en Colombie-Britannique et en Californie la 
récupération est encouragée mais pas obligatoire (Californie, 2013). Au Canada, l’Association 
Canadienne des Producteurs Pétroliers (ACPP) recommande à ses membres d’instaurer, dans la 
mesure du possible pour les projets d’exploitation majeurs, des mécanismes ou des procédures 
afin de réduire le transport de fluides de fracturation, d’eau produite, d’eau de reflux et de fluides 
de fracturation résiduaires par voie routière (ACPP, 2012g). L’annexe 1 contient d’autres 
références sur l’utilisation d’eau et le traitement des effluents en relation avec l’exploitation des gaz 
de shale et la fracturation hydraulique à grand volume. 

3.4.2.6 Monitoring de la sismicité, tant pour la fracturation que pour la réinjection de fluides 

La section 2.1.3 a déjà décrit le risque de sismicité induite relié à la fracturation hydraulique et à la 
réinjection d’effluents reliés à la production d’hydrocarbures. La tendance des juridictions 
consultées est de réglementer en fonction des risques de sismicité reliés à ces deux causes. 
L’ACPP (2012a) a aussi des recommandations pour les meilleures pratiques de l’industrie en 
relation avec la sismicité induite. L’annexe 2 contient d’autres précisions sur l’encadrement de la 
sismicité induite. 

3.4.3 Conditions préalables 

La section 2.2 a déjà souligné que la variabilité spatiale naturelle de la géochimie de l’eau 
souterraine et de la présence de méthane dissous nécessite l’établissement de conditions 
préalables afin d’être en mesure d’identifier des impacts potentiels des opérations pétrolières et 
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gazières sur la qualité de l’eau souterraine. Ainsi, ces conditions préalables reflétant les conditions 
naturelles de l’eau souterraine dans l’aquifère, ou dans les puits, doivent être établies autour d’un 
site de forage pétrolier et gazier avant la réalisation du forage. Toutefois, les conditions préalables 
dans les puits résidentiels sont plus difficiles à établir car les puits domestiques ne sont 
généralement pas installés de façon idéale et peuvent être contaminés localement (Jackson et 
Heagle, 2016). Les protocoles d’échantillonnage et d’analyse permettant d’établir les conditions 
préalables sont bien définis dans plusieurs juridictions (Lefebvre, 2017; voir aussi la section 2 et 
l’annexe 1). Toutefois, comme nous l’avons souligné à la section 2.2.1, la concentration en 
méthane dissous dans l’eau souterraine peut être très variable dans le temps (détails dans les 
résumés des travaux de la Commission géologique du Canada dans l’annexe 1). 

La revue des pratiques par rapport à l’établissement des conditions préalables permet de les 
classer selon trois types (détails à l’annexe 1) : 

• Locales: puits de monitoring dédié en amont et aval du site de forage (pad) pour détecter 
des émissions au site même (Québec et plusieurs autres juridictions) 

• Sectorielles: puits de monitoring et puits d’approvisionnement en eau dans un secteur qui 
sera exploité (Québec et plusieurs autres juridictions)  

• Régionales: puits de monitoring dédiés visant la détection d’effets à plus long terme sur 
l’eau souterraine (Royaume-Uni, Californie)  

3.4.4 Conditions préalables et monitoring 

Le tableau 3.4 présente les distances horizontales de la zone d’étude pour établir les conditions 
préalables et le monitoring avant le forage de puits pétroliers et gaziers selon les réglementations 
de plusieurs juridictions, par rapport aux exigences du RPEP. 

 

Tableau 3.5 Exigences réglementaires concernant l’établissement des conditions 
préalables et le monitoring en relation avec la fracturation hydraulique à grand 
volume (RPEP, 2014; Bosquez et al., 2015) 

Province / État 
Zone d’étude 
Rayon autour 

du puits 

Présomption de 
contamination 

Échantillonnage exigé 
Fréquence 

d’échantillonnage 

Québec 2 000 m Non 

Puits d’observation 
aménagés par 

l’opérateur du site de 
forage et tous les 

prélèvements d’eau 
effectués à des fins de 

consommation humaine 
ou de transformation 
alimentaire dans un 

rayon de 2 km 

Avant et annuellement 
après le forage 

(jusqu’à 10 ans après 
la fermeture du puits) 

Illinois, 

Caroline du Nord 

457 m 

(1 500 pieds)  

à 805 m 
(0,5 mile) 

Oui 

Tous les puits 
d’approvisionnement en 

eau compris dans le 
rayon défini 

3 à 5 échantillonnages 

avant et après le 
forage 

Colorado, 
Wyoming 

805 m (0,5 mile) Non 4 emplacements 
1 échantillon avant et 
2 échantillons après le 

forage 
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Province / État 
Zone d’étude 
Rayon autour 

du puits 

Présomption de 
contamination 

Échantillonnage exigé 
Fréquence 

d’échantillonnage 

Virginie 
Occidentale, 
Pennsylvanie 

457 à 762 m 

(1 500 à 2 500 
pieds) 

Oui, dans les 
6 ou 12 mois 

suivant le forage, 
la stimulation ou 
la modification 

L’opérateur doit aviser 
les propriétaires 

fonciers de leur droit 
d'échantillonnage 

Avant le forage, si 
demandé par le 

propriétaire foncier 

Ohio 
91 m 

(300 pieds) 
Non 

Obligent les opérateurs 
à donner un avis de 

droits d'échantillonnage 
aux propriétaires 

fonciers à moins de 
457 m (1 500 pieds) du 
puits de forage vertical 

Les propriétaires 
fonciers peuvent 

ensuite demander des 
prélèvements avant et 

après le forage. 

Californie 
805 m 

(0,5 mile) 
Non 

Préalable à la 
fracturation hydraulique 

seulement, dans les 
puits de suivi selon le 

plan de monitoring 
accepté 

1 échantillon avant la 
fracturation suivi de 2 

échantillons par année 
(l’exigence de 
poursuivre le 

monitoring est basée 
sur les rapports 

annuels de suivi) 

Texas, 
Oklahoma, 
Louisiane 

- Non - - 

3.5 Encadrement de la réinjection de fluides 

La façon la plus répandue d’éliminer les eaux de reflux est celle qui consiste à réinjecter les eaux 
usées dans des formations géologiques profondes. Cette pratique, qui est répandue aux États-
Unis et utilisée en Alberta et en Colombie-Britannique, est encadrée afin de protéger 
l’environnement et la santé publique. Au Québec, cette pratique n’est pas présentement utilisée 
pour éliminer des effluents liquides. Cette pratique nécessiterait l’obtention préalable d’un certificat 
d’autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE, mais ne fait pas l’objet d’une réglementation 
particulière (CÉES, 2014; Lefebvre et al., 2014). Au Nouveau-Brunswick la réinjection des fluides 
est présentement interdite. Les roches à faible perméabilité du bassin des Maritimes rendent 
l’injection de fluides en puits profonds peu propice dans cette province (CNBFH, 2016). Cette 
activité est très réglementée en Europe (permis en France). Les rapports de l’INRS donnent plus 
d’information sur la pratique et l’encadrement de la réinjection des effluents des puits de production 
d’hydrocarbures (Lefebvre et al., 2014; Malo et al., 2015). 

3.6 Caractérisation et monitoring par rapport au site de forage 

Bien que plusieurs juridictions exigent la définition des conditions préalables et le monitoring, le 
Québec est la seule juridiction à exiger la caractérisation hydrogéologique des sites de forage 
pétrolier et gazier (pads) et de leurs environs avec le RPEP. Le principe des exigences du chapitre 
V du RPEP au Québec est l’évaluation du risque pour l’eau souterraine. Le territoire doit être 
caractérisé dans un rayon de 2 km de la tête du puits pétrolier. La caractérisation doit permettre 
de définir les conditions hydrogéologiques et l’échantillonnage des puits résidentiels. Un monitoring 
est exigé autour du site de forage pétrolier et gazier jusqu’à 10 ans après la fermeture du puits. 
Les travaux de Boothroyd et al. (2016) ont identifié des problèmes potentiels d’intégrité de puits 
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pétroliers et gaziers hors services depuis 8 à 79 ans en milieu terrestre au Royaume-Uni à l’aide 
de l’échantillonnage de gaz extrait du sol. L’étude a conclu que les puits ayant de plus fortes 
concentrations en méthane dans le gaz extrait du sol pouvaient avoir des problèmes d’intégrité. 
Ces problèmes d’intégrité se révèlent généralement à l’intérieur de 10 ans suite à la mise hors 
service du puits pétrolier et gazier, ce qui est cohérent avec l’exigence du RPEP de poursuivre le 
monitoring des sites de forage pétrolier et gazier durant 10 années après leur mise hors service.  

Aux États-Unis, certains états ont des programmes obligatoires ou incitatifs pour l’établissement 
des conditions préalables. La Californie, la Pennsylvanie, le Colorado et l’Ohio exigent (parfois 
selon la volonté ou non des résidents) le monitoring des sites de forage pétrolier et des puits 
résidentiels environnants avant la fracturation hydraulique seulement (Bosquez et al., 2015). La 
Californie a aussi défini les conditions requises pour établir un système de monitoring de la qualité 
de l’eau souterraine dans les régions visées par l’exploitation du gaz de shale et la fracturation 
hydraulique (Esser et al., 2015). Au Royaume-Uni, un programme de monitoring à long terme a 
été mis en place en 2015 pour établir les conditions préalables dans deux régions visées par le 
développement du gaz de shale (BGS, 2017). Ce programme vise à établir les conditions naturelles 
pour la sismicité, la qualité de l’air (radon) et l’eau souterraine (méthane). 
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4 Conclusions 

L’INRS a été mandaté pour faire une revue de l’évolution récente des connaissances scientifiques 
et des cadres réglementaires d’autres juridictions par rapport aux sites de forage pétroliers et 
gaziers qui sont régis par le chapitre V du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 
(RPEP). L’emphase de la revue a été mise sur les références traitant des impacts potentiels des 
opérations pétrolières et gazières sur l’eau souterraine, notamment de la fracturation hydraulique 
à grand volume, qui font l’objet du chapitre V du RPEP. Une abondante littérature scientifique a 
été produite sur les gaz de shale depuis trois ans et on note un resserrement notable de 
l’encadrement réglementaire dans plusieurs juridictions. Par ailleurs, un moratoire ou une 
interdiction empêche la fracturation hydraulique à grand volume dans certaines juridictions au 
Canada (Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, Terre-Neuve et Labrador), aux États-Unis (ex. : 
New York, Vermont, Maryland) et en Europe (ex. : France, Allemagne).  

Cette revue des travaux scientifiques a précisé les impacts potentiels des opérations de l’industrie 
pétrolière et gazière sur l’eau souterraine, particulièrement de la fracturation hydraulique à grand 
volume. Les risques et les impacts appréhendés apparaissent moindres qu’antérieurement aux 
niveaux suivants : 

 La forte tendance vers le recyclage de l’eau de reflux (flow back water) produite après la 
fracturation hydraulique a diminué la pression sur l’utilisation d’eau.  

 De meilleures pratiques de gestion des fluides aux sites de forages engendrées par un 
encadrement plus strict ont diminué l’incidence des émissions de contaminants reliées aux 
fuites de liquides en surface.  

 Il n’y a que de rares cas avérés d’impacts directs de la fracturation hydraulique à grand 
volume sur les aquifères, et ces cas impliquent au moins en partie des conditions à fort 
risque qui ne seraient pas permises par les réglementations les plus rigoureuses, incluant 
le RPEP. 

 Plusieurs études récentes visant à établir la qualité et la nature du méthane de l’eau 
souterraine démontrent l’absence d’impact actuel significatif de l’exploitation du gaz de 
shale par la fracturation hydraulique à grand volume sur la qualité de l’eau souterraine à 
l’échelle régionale, même dans les régions à forte activité. Toutefois, les impacts éventuels 
de l’exploitation du gaz de shale ne sont susceptibles de se révéler qu’après plusieurs 
décennies à cause du long temps de résidence de l’eau souterraine. 

Les principaux risques et impacts appréhendés sur la qualité de l’eau souterraine sont reliés aux 
enjeux suivants : 

 Ce sont les risques reliés à la perte d’intégrité des puits pétroliers et gaziers qui sont 
considérés comme posant les plus grands risques pour la qualité de l’eau souterraine. Cet 
aspect n’est pas couvert par le RPEP puisque la mise en place, la complétion, le suivi et 
la fermeture des puits pétroliers et gaziers relève du Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles (MÉRN), sauf en ce qui concerne le monitoring de l’eau souterraine 
aux sites de forage pétrolier et gazier.  

 Dans les régions où un grand nombre de puits pétroliers et gaziers a été foré, la 
communication potentielle des fluides de fracturation ou la propagation de la pression 
induite par la fracturation via des puits pétroliers et gaziers voisins en opération ou hors 
service (accidents nommés frac hits dans l’industrie) s’est avérée être un mécanisme de 
migration de fluides ou de perte d’intégrité. Ce risque est considéré sérieux par les 
organismes réglementaires et l’industrie et fait l’objet d’un encadrement strict, impliquant 
notamment l’inventaire et l’état des puits pétroliers et gaziers à proximité et l’évaluation 
rigoureuse du risque de communication. Le RPEP comprend des exigences visant à 
minimiser les impacts potentiels de la fracturation hydraulique suite à une communication 
avec des puits pétroliers et gaziers existants. 

 Bien que ce mécanisme soit invoqué comme posant un risque pour la qualité de l’eau 
souterraine, le potentiel de migration de fluides (eau de formation ou méthane) à partir de 
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réservoirs non conventionnels vers les aquifères superficiels fait présentement l’objet d’un 
débat scientifique. Il semble toutefois que des conditions très spécifiques soient requises 
pour qu’une telle migration se produise, conditions qui sont généralement peu probables. 
Il est nécessaire de définir ces conditions pour chaque région visée par l’exploitation des 
réservoirs non conventionnels par la fracturation hydraulique à grand volume. 

Bien que cela ne fasse pas directement l’objet du chapitre V du RPEP, notre rapport couvre 
brièvement la sismicité qui peut être induite par les puits pétroliers et gaziers, c’est-à-dire causer 
un tremblement de terre qui pourrait être ressenti à la surface. Cette sismicité peut être 
potentiellement induite par la fracturation hydraulique à grand volume (ex. : Fox Creek, Alberta), 
mais surtout par l’injection en profondeur dans des puits d’effluents liquides issus de la production 
d’hydrocarbures ou de la fracturation hydraulique à des fins de disposition permanente (ex. : 
Oklahoma, Kansas et Texas). Des cadres rigoureux ont été mis en place récemment dans 
plusieurs juridictions pour réduire ces deux risques de sismicité. Le RPEP exige que les failles 
soient répertoriées autour d’un puits où il est prévu de faire de la fracturation hydraulique à grand 
volume et que cette fracturation ne doit pas permettre la communication avec les failles. Cette 
exigence minimise les risques de sismicité induite reliés à la fracturation hydraulique à grand 
volume. La pratique de l’injection en profondeur d’effluents liquides n’existe pas présentement au 
Québec et une telle opération serait régie par d’autres réglementations que le RPEP. 

L’évaluation de l’impact potentiel des opérations d’exploration et de production pétrolière et gazière 
sur la qualité de l’eau souterraine implique d’établir la qualité naturelle de l’eau souterraine qui peut 
être très variable d’un puits d’approvisionnement à l’autre dans une région donnée. Cette 
caractérisation chimique de l’eau souterraine comprend, entre autre, la présence naturelle de 
méthane dissous dans l’eau souterraine qui doit être distinguée d’un apport de méthane qui pourrait 
être relié aux puits pétroliers et gaziers, notamment à l’aide des isotopes du méthane et de 
paramètres complémentaires. Un grand nombre d’études récentes a été publié sur la présence 
naturelle de méthane dans l’eau souterraine à l’échelle régionale, notamment dans les régions 
productrices d’hydrocarbures. Au Québec, des travaux ont montré la présence commune de 
méthane dans l’eau souterraine dans plusieurs secteurs. La concentration en méthane peut être 
très variable dans le temps, ce qui exige l’usage d’une méthode constante d’échantillonnage et la 
prise de plusieurs échantillons dans le temps afin de définir sa variabilité naturelle. 

Les réglementations d’autres juridictions au Canada (surtout Alberta et Colombie-Britannique), aux 
États-Unis et en Europe (surtout le Royaume-Uni) ont été revues et comparées aux conditions 
prescrites par le RPEP. La définition d’eau souterraine utilisable a pour but d’identifier les aquifères 
qui devraient faire l’objet d’une protection particulière par rapport aux activités pétrolières et 
gazières. Comme au Québec, plusieurs juridictions utilisent une concentration en solides dissous 
totaux (SDT) inférieure à 4 000 mg/L pour définir l’eau souterraine potentiellement utilisable pour 
la consommation et les activités humaines. Au Québec, la profondeur de l’eau souterraine exploitée 
ou exploitable est fixée par défaut à 200 m dans le RPEP. Dans l’ouest canadien où l’on retrouve 
des aquifères profonds, la base de la profondeur de l’eau souterraine potable peut atteindre jusqu’à 
600 m de profondeur.  

À des fins de protection de l’eau souterraine ou des systèmes d’approvisionnement en eau 
souterraine, le RPEP fixe des distances séparatrices qui ont été comparées aux distances établies 
par d’autres juridictions et à des recommandations faites dans la littérature scientifique. Au Québec, 
le forage de puits pétroliers et gaziers est interdit dans un rayon de 500 m d’un prélèvement d’eau 
et interdit à l’intérieur de l’aire d’alimentation de puits municipaux, correspondant à leur aire de 
protection éloignée. De plus, le forage ou sondage pétrolier est interdit dans une bande de 120 m 
sur 10 km en amont des prises d’eau de surface municipales. Ces distances sont supérieures à 
celles des juridictions répertoriées où il n’y a pas de moratoire sur la fracturation hydraulique à 
grand volume. Au Québec, le RPEP fixe la profondeur minimale de fracturation hydraulique à 
400 m sous la base de l’eau souterraine potable qui est à 200 m de profondeur, soit à 600 m sous 
la surface du sol. C’est la même profondeur de 600 m qui est appliquée en Colombie-Britannique 
alors que l’Alberta applique 100 m sous la base d’un puits d’approvisionnement et 100 m sous la 
surface du roc. Toutefois, dans ces deux provinces, la fracturation peut avoir lieu à des profondeurs 
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inférieures en répondant à des exigences supplémentaires. En Angleterre et au Pays de Galles, la 
fracturation hydraulique n'est pas permise à moins de 1000 m, alors qu’ailleurs au Royaume-Uni 
la fracturation est permise à partir de 300 m de profondeur sous la surface du sol. De plus, au 
Royaume-Uni la fracturation hydraulique n'est pas permise à une profondeur inférieure à 1 200 m 
à l'intérieur des aires protégées d'eaux souterraines (protected groundwater source areas). Dans 
la littérature scientifique, les profondeurs sécuritaires recommandées sous la surface du sol pour 
la fracturation hydraulique varient de 600 m à 1 000 m, alors que des profondeurs minimales 
recommandées pour la fracturation hydraulique sous la base de l’eau souterraine utilisable vont de 
300 m à 1 200 m.  

Dans pratiquement l’ensemble des juridictions dont la réglementation a été consultée, au cours 
des dernières années l’encadrement de la fracturation hydraulique à grand volume a eu tendance 
à se resserrer et implique maintenant généralement 1) le dépôt préalable d’un programme de 
fracturation et 2) la divulgation de la composition chimique des eaux de fracturation; ce sont aussi 
deux exigences du RPEP. Le Québec semble toutefois être la seule juridiction à interdire des 
composants spécifiques dans la composition des fluides de fracturation, bien que le Royaume-Uni 
exige une approbation préalable des composants prévus pour la fracturation hydraulique. Sans les 
interdire, l’US EPA identifie aussi des composés qui devraient être évités dans les fluides de 
fracturation. 

Plusieurs juridictions exigent ou recommandent maintenant l’établissement des conditions 
préalables de la qualité de l’eau souterraine et des puits résidentiels environnants dans les secteurs 
où il y aura de la fracturation hydraulique à grand volume. Bien que plusieurs juridictions exigent 
la définition des conditions préalables et le monitoring, le Québec est la seule juridiction à exiger 
la caractérisation hydrogéologique des sites de forage pétrolier et gazier (pads) et de leurs environs 
avec le RPEP. Au Royaume-Uni, un programme de monitoring à très long terme a été mis en place 
en 2015 pour établir les conditions préalables dans deux régions visées par le développement du 
gaz de shale. Les travaux scientifiques sur les méthodes d’échantillonnage et la variabilité naturelle 
du méthane dissous dans l’eau souterraine donnent des indications sur les procédures à suivre 
pour l’établissement des conditions préalables et le monitoring de la qualité de l’eau souterraine 
autour des puits pétroliers et gaziers ou à l’échelle régionale. 
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ANNEXE 1 
 

Tableau synthèse des références scientifiques  

 

Annexe électronique, voir fichier PDF nommé « Revue Chap 5 RPEP - Annexe 1 
- Littérature scientifique - août 2017 FINAL.docx » 
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ANNEXE 2 
 

Grille de comparaison des exigences des différentes 
juridictions ainsi que des recommandations de l’industrie avec 
les normes prévues au chapitre V du RPEP 

 

Annexe électronique, voir fichier MS Excel nommé « Revue Chap 5 RPEP - 
Annexe 2-GrilleSimplifiee-Août 2017 FINAL.xlsx » 
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ANNEXE 3 
 

Carte et coupe du Shale d’Utica dans les Basses-terres du 
Saint-Laurent 
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Figure A3.1 Carte de Séjourné et al. (2013) illustrant les trois corridors du Shale d’Utica 
dans les Basses-terres du Saint-Laurent présentant un potentiel pour le gaz 
de shale. Le trait jaune représente la coupe A1 de la figure A3.2. 
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Figure A3.2 Coupe A1 – Modèle structural conceptuel de Séjourné et al. (2013). La ligne rouge est à la profondeur minimum de 600 m 

requise pour la fracturation hydraulique 

 

 



 

 

 


